
 

 

  

RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL  

 
Université Cheikh Anta Diop  

CENTRES DôEXCELLENCE AFRICAINS  

 
Projet : CEA 

Crédit : N°6390 SN  

  

CONTRAT DE MARCHE   
  

Objet du Marché : Appel dôOffres Restreint en procedure dôurgence -   

 N° T_CEA_007 - Travaux de construction dôun b©timent R+4 devant abriter les Centres 

dôExcellence Africains de lôUCAD.  

  

ANO DCMP : n°2224/MFB/DCMP/42 du 22 mai 2023  

  

            Titulaire           : BETIK S.A   
   Km 3.5 Boulevard du centenaire de la commune de Dakar  

Å Registre de commerce : SN-DKR-2015 B 106  

Å NINEA : 0055199732 A3  

Å Compte bancaire : SN140 01004 021500000019 24 - FBNBANK  

             D®lai dôex®cution : Dix-huit (18) mois  

               

             Financement Banque Mondiale : 1 233 243 109 F CFA TTC  
             Financement Etat du Sénégal :     3 205 032 546 F CFA 

TTC              Imputation : Budget-Rectorat 2023              Compte :  

             Comptable Assignataire : Agent Comptable Particulier du Rectorat  

             Montant total du marché : 4 438 275 655 F CFA TTC  
Quatre milliards quatre cent trente-huit millions deux 

cent soixante-quinze mille six cent cinquante-cinq.  
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Acte dôengagement  

 

  

Le présent Marché a été conclu le 8 aout 2023.  

Entre Universit® Cheikh Anta Diop (UCAD) ¨ travers le projet de Centres dôExcellence 

Africains (CEA-UCAD), BP : 5005 Dakar - Fann (ci-apr¯s d®nomm® ñle Ma´tre 

dôOuvrageò) repr®sent®e par le Recteur Monsieur Ahmadou Aly MBAYE  dôune part et  

BETIK S.A sise au  Km 3.5 Bd du centenaire de la commune de Dakar (ci-après 

dénommé  
ñlôEntrepreneurò), repr®sent® par le Directeur g®n®ral Monsieur D®thi® AW      dôautre 

part :  

Attendu que le Ma´tre dôOuvrage souhaite que certains Travaux soient ex®cut®s par 

lôEntrepreneur, à savoir les travaux de construction dôun b©timent R+4 devant abriter les 

Centres dôExcellence Africains (CEA), quôil a accept® lôoffre remise par lôEntrepreneur en 

vue de lôex®cution et de lôach¯vement desdits Travaux, et de la r®paration de toutes les 

malfaçons y afférentes ; pour un montant de quatre milliards quatre cent trente-huit millions 

deux cent soixante-quinze mille six cent cinquante-cinq (4 438 275 655) Francs CFA TTC 

et un délai maximal de dix huit  (18) mois après notification du marché.  

I1 a été convenu de ce qui suit :  

Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée 

dans les Cahiers des Clauses administratives générales du Marché.  

En sus de lôActe dôengagement, les pi¯ces constitutives du Marché sont les suivantes :  

a) La Lettre de notification dôattribution ;  

b) La soumission et ses annexes ;  

c) Le Cahier des Clauses administratives particulières ;  

d) Les Cahier des Clauses techniques particulières;  

e) Les plans et dessins;   

f) Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif;  

g) Le Cahier des Clauses administratives générales;  

h) Les Cahier des Clauses techniques générales;  

i) Les autres pi¯ces mentionn®es ¨ lôArticle 4 du Cahier des Clauses 

administratives particulières.  

  

En cas de diff®rence entre les pi¯ces constitutives du March®, ces pi¯ces pr®valent dans lôordre 

où elles sont énumérées ci-dessus.  



 

 

  

  



 

 

 

  

  



 

 

  

La Lettre de notification dôattribution 
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La soumission et ses annexes  
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Cahier des Clauses administratives particulières  
 

  

  

Les Clauses administratives particulières qui suivent complètent les Clauses administratives 

générales.  Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, les dispositions ci-après 

prévaudront sur celles des Clauses administratives générales.  Le numéro de la Clause générale à 

laquelle se réfère une Clause particulière est indiqué entre parenthèses.  

  

Conditions  Article  Disposition  

Désignation des 

intervenants  

4.1.1  Ma´tre dôOuvrage : RECTORAT  

Ma´tre dôOuvrage d®l®gu®) : DECV Chef 

de Projet :  

Ma´tre dôoeuvre : CABINET VINCHI  

  4.2.2  Sans objet  

Documents contractuels  5.2 (e)  Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers 

géotechniques  

  5.2 (h)  Sans objet  

Estimation des 

engagements financiers 

du Ma´tre dôOuvrage  

6.8  La remise de lôestimation des engagements financiers 

devra parvenir au plus tard  un (01) mois après la 

notification du marché.  

Garanties  7.1.1  La garantie de bonne exécution sera de 5 % du 

Montant du Marché.  

Retenue de garantie  7.2.1  La retenue de garantie sera de 5 %.  

Assurances  7.3.1  Les polices dôassurances suivantes sont requises au 

titre du présent Marché pour les montants minimum 

indiqués ci-après : limité au montant du marché.  

  7.3.2  assurance des risques causés à des tiers :  

 -  Assurance couvrant les dommages  

corporels: illimité  

Assurance couvrant les dommages matériels  pour une 

couverture minimum de la valeur du marché  

  7.3.4  - assurance ñTous risques chantierò: 115% du 

montant du marché  
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  7.3.5  - assurance couvrant la responsabilité décennale:  

Le Génie Civil :  

- des traversées de routes,  

- des différentes chambres et ouvrages de 

connexions.  

 

Conditions  Article  Disposition  

Montant du Marché  10.1.2  Le Montant du Marché résultant du Détail quantitatif 

et estimatif et calculé dans les conditions prévues à 

lôArticle 11.1 du CCAG est un montant estim® ®gal ¨ 

: Quatre milliards quatre cent trente-huit millions 

deux cent soixante-quinze mille six cent 

cinquantecinq (4 438 275 655) FCFA/TTC.  

Révision des prix  11.4.2  Les prix sont fermes et les dispositions de lôArticle  

11.4.2 du CCAG ne sont pas applicables   

Actualisation des prix  11.4.3  Si les prix du Marché sont fermes, le Montant du 

Marché est actualisable en application du coefficient 

ñACTò calcul® selon la formule suivante : ACT = (a) 

T/To + (b) S/So + (c) F/Fo + ... dans laquelle :  

ACT est le coefficient dôactualisation qui sôappliquera 

au Montant du Marché.  Le montant à payer fera 

lôobjet dôune actualisation par la multiplication du 

coefficient ACT.  

 T est l'indice national des prix de Génie Civil, publié 

par le moniteur des travaux publics et du bâtiment de 

France.  

Si l'indice de salaire moyen d'un ouvrier de la 4ème 

catégorie de la convention collective bâtiment et des 

travaux publics du Sénégal pour les travaux de 

terrassement, d'ouvrage divers en béton, béton armé et 

matériaux.  

Les valeurs de T, S seront celle en vigueur à la date 

d'actualisation du prix et les valeurs To, So sont celles 

en vigueur à la date limite de validité des offres.  
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Impôts, droits, taxes, 

redevances, cotisations  

11.5.2  

  

  

  

11.5.9  

Les prix du présent Marché sont réputés ne pas 

comprendre les montants dus au titre des impôts, 

droits et obligations suivants :  

  

La redevance de régulation sur les marchés publics 

Arrêté ministériel n°29343 en date du 30 aout 2023 

fixant les taux de la redevance de régulation des 

marchés publics et des contrats de partenariat public 

prive. Le taux de la redevance de régulation des  

 

Conditions  Article  Disposition  

  marchés publics est de 0,1 % du montant hors taxes 

du marché.  

Travaux en régie  12.3.1 a)  Sans objet  

  12.3.1 b)  Sans objet  

Pourcentage maximum 

des travaux en régie par 

rapport au Montant du 

Marché  

12.3.2  Sans objet  



  18  

 

Acomptes sur 

approvisionnement  

12.4  L'attributaire pourra demander l'octroi dôavances 

prévues à la section 1 du chapitre 1 Titre  IV des 

conditions dôex®cution du march® du d®cret nÁ2022 -

2295 du 28 décembre 2022. Elles devront être 

cautionnées à cent pour cent (100%) par un 

établissement financier agréé par le Ministère des 

Finances et du  Budget (MFB).  

  

a) - Acomptes sur approvisionnements  

  

Si le titulaire du Marché justifie la conclusion d'un 

contrat d'achat ou d'une commande 

d'approvisionnement de matériaux, matières 

premières, objets fabriqués, etc..., destiné à entrer 

dans la composition des travaux ou des fournitures 

qui font l'objet du Marché, le montant des acomptes 

ne peut excéder cinquante pour cent (50%) du 

montant des débours se rapportant au contrat d'achat 

ou à la commande considérée, tels que débours 

résultant des justifications par le titulaire du Marché 

et contrôlées par le Maître d'Ouvrage. Cette avance 

devra aussi être cautionnée à cent pour cent (100%) 

auprès d'un établissement financier agréée par le 

Ministère des Finances et du Budget.  

  

Le remboursement commence lorsque le montant des 

sommes dues au titre du Marché atteint quarante pour 

cent (40%) du montant initial de celui-ci, et doit être 

achevé lorsque ce montant atteint quatrevingt pour 

cent (80%).  

 

Conditions  Article  Disposition  
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Le montant à rembourser à l'occasion de chaque 

décompte est calculé au moyen de la formule suivante 

:  

  

          Xn - Xn-1  

Rn = A * -------------  

            80 -  40  

  

Dans laquelle :  

  

Rn  = montant à rembourser par déduction du compte 

(n).  

A   = montant total des avances consenties.  

Xn  = valeur en pourcentage du montant cumulé des 

sommes dues par le Maître d'Ouvrage par rapport au 

montant total du Marché, lors de l'établissement du 

décompte(n); Xn doit être au moins égal à quarante 

pour cent (40%) et au plus égal à quatre-vingt pour 

cent (80%).  

Xn-1= valeur en pourcentage du montant cumulé des 

sommes dues par le Maître d'Ouvrage par rapport au 

montant total du Marché, lors de l'établissement du 

décompte précédent (n-1); Xn-1 est au plus égal à 

quatre-vingt pour cent (80%) et au moins égal à 

quarante pour cent (40%).  

  

Avance forfaitaire de 

démarrage  

12.5  Le mode de calcul de lôavance est le suivant :  

a)  pourcentage par rapport au Montant du 

Marché: 20%  

Cette avance sera cautionnée à 100%   

Formule :Idem  formule  acompte  sur  

approvisionnement (a) pourcentage  

Intérêts moratoires  12.7  Le taux des intérêts moratoires applicables sera 

sup®rieur ¨ 2% au taux dôescompte de la BCEAO. Le 

délai au-del¨ duquel lôAutorit® contractante paiera 

des intérêts moratoires au titulaire est de 45 jours »  

Modalités de règlement  14.2.3  Les paiements ¨ lôEntrepreneur seront effectu®s au  
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Conditions  Article  Disposition  

des acomptes   compte bancaire suivant :  

SN140 01004 021500000019 24 - FBNBANK   

Force majeure  19.3  Seuil des intempéries constituant un cas de force 

majeure : intensité de pluie supérieure ou égale à une 

pluie décennale sur Dakar.  

Le cas de pluie supérieure à une fréquence décennale 

(Observation météorologique de la station de Dakar ï

Yoff est à considérer comme cas de force majeure  

D®lai dôex®cution  20.1.1  Le d®lai dôex®cution est de dix huit (18) mois à 

compter de la date de notification de lôordre de 

service de démarrage des travaux   

Prolongation des délais 

dôex®cution  

20.2.2  Seuil des intempéries entraînant une prolongation des 

d®lais dôex®cution des travaux :  

Nombre de journ®es dôintemp®ries pr®visibles :  ç - 

Pluie supérieure à 100 mm par jour sur site.  - Vent 

supérieure à 100 km/h en pointe mesuré sur site ».  

Nombre de journ®es dôintemp®ries pr®visibles : trois  

(3)  

  20.2.4  Seuil de prolongation des d®lais dôex®cution ouvrant 

droit à résiliation du Marché : trois (3) mois  

Pénalités, et retenues  21.1  La p®nalit® journali¯re pour retard dans lôex®cution est 

fixée à :  

Lôindemnit® forfaitaire pour retard dans lôex®cution 

des travaux est fixée à 1/1.000ème de la valeur du 

contrat pour chaque jour ou portion de jour écoulé 

entre la fin de la p®riode de mise en îuvre des t©ches 

et la date r®elle dôach¯vement des travaux.  

  21.4  Le montant maximum des pénalités est de :  

10% de la valeur du marché ou, si le contrat est 

subdivis® en phases, de la phase concern®e et jusquô¨ 

concurrence de 10 % du montant de la phase 

concernée.  
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Prise en charge, 

manutention et 

conservation par 

lôEntrepreneur des 

matériaux et produits 

fournis par le Maître  

27.5  Sans objet  

 

Conditions  Article  Disposition  

dôOuvrage dans le cadre 

du Marché  

  

Préparation des travaux  29.1  Durée de la période de mobilisation : un (1) mois  
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  29.2  D®lai de soumission du programme dôex®cution : 

D®lai de soumission du programme dôex®cution : 

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la 

notification de l'ordre de service de commencer les 

travaux, l'Entrepreneur soumettra au RECTORAT le 

programme général d'exécution, avec indication des 

emplacements et superficies nécessaires aux 

installations de chantier, ainsi que des moyens en 

mat®riel et en personnel ¨ mettre en îuvre pour 

chaque ouvrage et par nature d'ouvrage.  

L'Entrepreneur établira son programme en fonction 

de ces indications et des délais de prise en charge 

fixés dans sa soumission. Ce programme aura pour 

origine la date de notification de l'Ordre de Service 

de commencer les travaux. Ce programme 

comportera les documents suivants :  

Å Note sur l'installation générale des chantiers, le plan 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
protection, etc.  

Å Planning détaillé des études complémentaires et des 
approvisionnements ainsi que de l'exécution des 
travaux faisant ressortir l'achèvement de chaque 
chantier dans les délais partiels et totaux fixés par le 
planning général.  

Å Prévision  quantitative  d'emploi  de 
 la  ƳŀƛƴŘΩǆǳǾǊŜΦ  

L'Entrepreneur devra apporter à ce programme les 

modifications qui seront éventuellement prescrites 

par le RECTORAT dans un délai de dix (10) jours à 

compter de la date de notification des observations de 

l'Ingénieur. Les modifications importantes au 

programme ne pourront être appliquées qu'après 

avoir reçu l'accord préalable du RECTORAT.  

  29.3  Plan de sécurit® et dôhygi¯ne : proposer par 

lôentrepreneur soumissionnaire dans son offre.  

Maintien des 

communications et de 

lô®coulement des eaux  

32.6.1  LôEntrepreneur prendra toutes les dispositions 

nécessaires pour le maintien des communications et 

de lô®coulement des eaux.  

Conditions  Article  Disposition  

Réception provisoire  41.1  Sans objet  
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  41.2 b)  Epreuves comprises dans les opérations préalables à 

la réception : conformément aux spécifications 

techniques.  

Garanties particulières  44.2  Sans objet  

Règlement des différends  50.3.1  Non modifié  

Entrée en vigueur du 

Marché  

52.1  Lôentr®e en vigueur du march® est conditionn®e par : 

« Approbation du marché par le Ministre de tutel 

après souscription par les différentes parties ».  

ç Remise au Ma´tre dôouvrage de la Garantie de 
Bonne exécution ».  

 ç La notification de lôordre de service de d®marrage 

des travaux par le Recteur de lôUCAD è.  

Crit¯res dôorigine  53.1  Sans modification  
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Conditions  Article  Disposition  

  

 Modalités de règlement des comptes  

Décomptes mensuels  

Avant la fin de chaque mois ou dans les conditions prévues au CCAP en ce qui concerne 

la ou les avances, lõEntrepreneur remet au Ma´tre dõOeuvre un projet de décompte 

établissant le montant total arrêté à la fin du mois précédent des sommes auxquelles 

il peut pr®tendre, du fait de lõex®cution du March® depuis le d®but de celle-ci.  

Ce montant est ®tabli ¨ partir des prix de base, cõest-à-dire des prix figurant dans le 

Marché, y compris les rabais ou majorations qui peuvent y être indiqués, mais sans 

révision des prix.  

Le projet de d®compte mensuel ®tabli par lõEntrepreneur est accepté ou rectifié par le 

Ma´tre dõOuvrage ; il devient alors le d®compte mensuel.  

Le décompte mensuel comprend, en tant que de besoin, les différentes parties suivantes 

:  

     

a) travaux ¨ lõentreprise ;  

b) approvisionnements ;  

c) avances ;  

d) indemnités, pénalités , et retenues autres que la retenue de garantie ;  

e) remboursements des d®penses incombant au Ma´tre dõOuvrage dont lõEntrepreneur 

a fait lõavance ;  

f) montant ¨ d®duire ®gal ¨ lõexc®dent des d®penses faites pour les prestations 
ex®cut®es dõoffice ¨ la place de lõEntrepreneur d®faillant sur les sommes qui auraient 
®t® r®gl®es ¨ cet Entrepreneur sõil avait ex®cut® ces prestations ;  

g) intérêts moratoires.  

Le montant des travaux ¨ lõentreprise est ®tabli de la fa­on suivante :  

Le décompte comporte le relevé des t ravaux ex®cut®s, tels quõils r®sultent des constats 

contradictoires ou, ¨ d®faut, des ®valuations du Ma´tre dõOuvrage.  Les prix forfaitaires 

peuvent °tre fractionn®s si lõouvrage ou la partie dõouvrage auquel le prix se rapporte 

nõest pas termin® : il est alors compté une fraction du prix égale au pourcentage 

dõex®cution de lõouvrage ou de la partie dõouvrage ; pour d®terminer ce pourcentage, il 
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Conditions  Article  Disposition  

est 

fait usage, si le Ma´tre dõOuvrage lõexige, de la d®composition de prix d®finie ¨ lõArticle 

11.3 du CCAG.  

Lõavancement des travaux d®termin® selon lõun des deux modes de r¯glement d®finis 

ci-dessus fait lõobjet dõun constat contradictoire.  

Le décompte précise, le cas échéant, les éléments passibles de la taxe sur le chiffre 

dõaffaires due sur les paiements du Ma´tre dõOuvrage ¨ lõEntrepreneur, distinguant 

éventuellement les taux de taxe applicables.  

 Le Ma´tre dõOuvrage peut demander ¨ lõEntrepreneur dõ®tablir le projet de d®compte 

suivant un modèle ou des modalités recommandés par les autorités compétentes ou 

par les organismes de financement.  

LõEntrepreneur joint au projet de d®compte les pi¯ces suivantes, sõil ne les a pas d®j¨ 

fournies :  

a) les calculs des quantités prises en comp te, effectués à partir des éléments contenus 

dans les constats contradictoires ;  

b) le calcul, avec justifications ¨ lõappui, des coefficients de r®vision des prix ; et  

c) le cas ®ch®ant, les pi¯ces justifiant les d®bours, effectu®s au titre de lõArticle 27.4 du 

CCAG, dont il demande le remboursement.  

Les ®l®ments figurant dans les d®comptes mensuels nõont pas un caract¯re d®finitif et 

ne lient pas les parties contractantes.  

Les montants figurant dans les ®tats dõacomptes mensuels nõont pas un caract¯re 

défin itif et ne lient pas les parties contractantes, sauf en ce qui concerne lõeffet de la 

r®vision des prix mentionn® ¨ lõalin®a 2.1 (b) du pr®sent Article lorsque lõEntrepreneur 

nõa pas fait de r®serves ¨ ce sujet ¨ la r®ception de lõordre de service mentionné à 

lõalin®a 2.2 du pr®sent Article.  

Décompte final  

Apr¯s lõach¯vement des travaux, lõEntrepreneur, concurremment avec le projet de 

décompte afférent au dernier mois de leur exécution ou à la place de ce projet, dresse 

le projet de décompte final établis sant le montant total des sommes auxquelles il peut 

pr®tendre du fait de lõex®cution du March® dans son ensemble, les ®valuations ®tant 

faites en tenant compte des prestations réellement exécutées.  Ce projet de décompte 

est établi à partir des prix de bas e comme les projets de décompte mensuels et 

comporte les mêmes parties que ceux -ci, ¨ lõexception des approvisionnements et des 

avances ;   
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Conditions  Article  Disposition  

Le 

projet de d®compte final est remis au Ma´tre dõOeuvre dans le d®lai de quarantecinq 

(45) jours à compter de la da te de notification de la décision de réception provisoire des 

travaux telle quõelle est pr®vue au CCAG.  Toutefois, sõil est fait application des 

dispositions du CCAG, la date du procès -verbal constatant lõex®cution des prestations 

complémentaires est subs tituée à la date de notification de la décision de réception des 

travaux comme point de départ des délais ci -dessus.  

En cas de retard dans la présentation du projet de décompte final, après mise en 

demeure restée sans effet, le décompte peut être établi d õoffice par le Ma´tre dõOeuvre 

aux frais de lõEntrepreneur.  Ce d®compte est notifi® ¨ lõEntrepreneur avec le d®compte 

général.  

Le projet de d®compte final par lõEntrepreneur est accept® ou rectifi® par le Ma´tre 

dõîuvre ; il devient alors le d®compte final.  
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Conditions  Article  Disposition  
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Cahier des Clauses techniques particulieres  
 

  
ARTICLE I.  GÉNÉRALITÉS  
  

I -1   OBJET :  

  

Le présent cahier des prescriptions techniques et particulières se rapporte à la reprise 

globale des travaux du projet de construction dôun immeuble Sous -sol R+4 Centre 

dôexcellence sis U.C.A.D de Dakar.   

       

Le CPTP a pour objet de définir :  

    

- La consistance du projet et composants des travaux  

- Le contenu du dossier dôAppel dôOffres  

- Lôorganisation du chantier  

- Les normes techniques applicables à la fourniture et aux travaux  

- Les dispositions à prendre pour la réalisation de tous les travaux tels que définis 

dans le cadre des pi¯ces ®crites et pi¯ces graphiques fournies par lôArchitecte 

conform®ment ¨ lôArticle 1.6.  

I -2   DEFINITION DE TERMES UTILES :   
  

- aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ    : Rectorat U.C.A.D  

- aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ aǊ tŀǇŀ ȅƻǳǎǎƻǳǇƘŀ Y!b9 ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŎŀōƛƴŜǘ ±Lb/L-ARCHI  

  

I -3   TEXTES DE REFERENCE  
  

La réalisation des ouvrages est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs, 

réglementaires et techniques en vigueur au Sénégal, ainsi que ceux publiés en France et 

rendus applicables au Sénégal.  

  Il est spécifié que les textes visés émanant du Sénégal sont prioritaires.  

Pour ceux publi®s en France, ils sont pour lôessentiel recueillis au journal officiel, au REEF 

édité par le CSTB et aux éditions EYROLLES.  

Ces documents ne sont pas joints au marché, mais réputés connus et suivis par 

lôentrepreneur pour lôex®cution des travaux.   

  

  

I -4   CONSISTANCE DU PROJET ET COMPOSITION DES TRAVAUX   
  

I -4-1-CONSISTANCE DU PROJET  

Le projet concerne les travaux de construction de lôimmeuble R+4 sis U.C.A.D Pour les centres 

dôexcellence africain de lôU.C.A. D ;  

Le descriptif des locaux est établi comme suit :  
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A - SOUS ïSOL  

  

Å 01   local documentation   

Å 01   Local archive     

Å 01   local poubelle   

Å 01   Local groupe électrogène   

Å 01   Bâche a eau                          

Å 01   Bloc de toilettes hommes                          

Å 01   Bloc de toilettes femmes   

Å 01 Escalier             

                                                      
                                                    

B-   REZ DE CHAUSSE   

  

Å 03   Salles de cours                        

Å 01   Bloc de toilette hommes   

Å 01   Bloc de toilette femmes                     

Å 01   Magasin                                                    

Å 01   Rangement                                          

Å 01   Salle de réunion de 50 places                                           

Å 01   Salle de réunion de 100 places  

Å 01   Amphithéâtre de 500 places                                                                                                        

Å 01   Hall pour amphithéâtre   

Å 01   Bloc de toilettes hommes   

Å 01   Bloc de toilettes femmes  

Å 02   Ascenseurs  

Å 03   Escaliers  

  

  

C- 1ER ETAGE  

  

Å 01   Plateau bureaux pour AGRISAN   

Å 01   Plateau bureaux pour AGIR  

Å 01   Plateau bureaux SAMEF    

Å 01   Hall des entrées   

Å 02   Ascenseurs  

Å 02   Escaliers   

Å 03   Blocs toilettes hommes    

Å 03   Blocs toilettes femmes   
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D- 2ème ÉTAGE  

  

  

Å 01   Plateau de laboratoires AGRISAN  

Å 01   Plateau de laboratoire AGIR  

Å 01   Plateau de laboratoire SAMEF     

Å 02   Ascenseurs  

Å 02   Escaliers  

Å 03   Blocs toilettes hommes  

Å 03   Blocs toilettes femmes  

                          

  

E- 3ème ÉTAGE  

  

Å 01    Plateau bureaux D.R.I  

Å 01    Plateau bureaux écoles doctorales  

Å 02    Ascenseurs  

Å 02    Escaliers  

Å 01    Blocs toilettes hommes   

Å 01    Blocs toilettes femmes  

    

F- 4ème ÉTAGE  

  

Å 01    Plateau bureaux INODEV  

Å 01    Plateau bureaux DIVAC  

Å 01    Espace plateau bureaux et ateliers  

Å 03    Blocs de toilettes hommes   

Å 03    Blocs de toilettes femmes  

Å 02    Ascenseurs  

Å 02    Escaliers  

  

G- TERRASSE  

La terrasse est pour m®moire elle fera lôobjet dôun autre march®.  

1-4-2- Compositions des Travaux   

  

Les travaux seront réalisés en entreprise générale et comprennent les lots qui suivent :   

ü Lot n° 1 -      DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ   

ü Lot n° 2 -      Etanchéité  

ü Lot n° 3 -      Carrelage ς Revêtement  

ü Lot n° 4 -      Menuiserie bois   

ü Lot n° 5 -      Menuiserie métallique  

ü Lot n° 6 -      Menuiserie-Aluminium  

ü Lot n° 7 -      Plomberie   Sanitaire  

ü Lot n° 8 -      Electricité ς Climatisation - Informatique  
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ü Lot n°9 -      Sécurité incendie ς Vidéo de surveillance  

ü Lot n° 10 -    Ascenseur  

ü Lot n° 11 -    Faux plafond en staff ü Lot n° 12 -    Peinture  

  

Lot 1) Gros îuvre :  

 Emmenée et le repli du matériel, installation et implantation.  

  

a) Ouvrage en fondation : fouilles en excavation, béton de propreté et béton armé en 

fondation béton armé pour radier général, exécution des déblais provenant des fouilles 

en excavation.  

  

b) Ouvrage en élévation : ma­onneries dôagglos creux pour murs et cloisons, enduits 

intérieurs et extérieurs, maçonneries des hourdis creux y/c dalle de compression béton 

armé pour ouvrages de poteaux, poutres escaliers, chaînages, dalles, retombées, 

linteaux, placard, paillasses, marches dôentr®e, acrot¯res, rampes dôacc¯s pour 

véhicules et pour handicapés, dallettes coquille de cour etc...  

  

  

  

Lot 2) Étanchéité  

- Etanchéité : spéciale à appliquer sur parois extérieures de voile contre les 

infiltrations dôeau souterraine.   

- Etanchéité chape 40 : Appliquer sur les terrasses accessibles et toilettes avec un 

relevé de même type.  

- Protection dô®tanch®it® en dallettes 40 x 40 ¨ appliquer sur les terrasses accessibles   

- Etanchéité paxalumim : sur les terrasses inaccessibles avec relevé de même type.   

- Tuyauteries PVC de descende dôeau pluviales avec crapaudines.  

  

Lot 3) Carrelage -Revêtement  

- Carreaux grés cérame 60 x 1.200 : Dans tous les locaux avec plinthe de même type.  

Sauf pour les toilettes,   

- Carreaux antidérapant 60 x 60 : A prévoir dans les sanitaires, cuisine, balcons et 

circulations  

- Carreaux faïence 30 x 60 : A prévoir dans les sanitaires et cuisines sur 3,00m de 

hauteur.  

  

  

  

  

Lot 4) Menuiserie métallique  

-  Les repères sont indiqués dans le cadre du devis quantitatif et la nomenclature des 

menuiseries joints au dossier dôappel dôoffres.  
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Lot 5) Menuiserie aluminum    

-  Les repères sont indiqués dans le cadre du devis quantitatif et la nomenclature des 

menuiseries joints au dossier dôappel dôoffres.  

  

Lot 6) plomberie sanitaire  

                      Le présent comprend :  

- Toutes les tuyauteries enterr®es et ®l®vation du r®seau dôalimentation et 

dô®vacuation des eaux avec des divers accessoires pour le sous-sol et le rez de 

chaussée y/c le raccordement au réseau des concessionnaires.  

- Toutes les tuyauteries en ®l®vation du r®seau dôalimentation et dô®vacuation des 

eaux avec de divers accessoires pour les différents étages et la terrasse  

- La fourniture et la pose de tous les appareils sanitaires tels que définis dans les plans 

et devis quantitatifs.  

  

  

Lot 7) Electricité - Téléphone - Informatique - Climatisation  

-  Ce lot comprend le fourretage et la filerie et le raccordement au réseau de la 

SENELEC. Il comprend aussi la fourniture et la pose de tous les appareils 

®lectriques climatisation et dôinformatiques telles que d®finis dans les plans et 

devis joints au dossier dôappel dôoffre (coffret de branchement, appareils de 

connexion, appareil lumineux, ventilation mécanique, réseau téléphonique 

(câblage et prises), réseau informatique (câblage et prise), appareillage de sécurité 

incendie etc.    

  

Lot 8) Sécurité incendie ï Vidéo de surveillance  

  

Lôinstallation due par lôadjudicataire du présent lot comprendra :  

Å Aménagement spécifique des postes de surveillance  

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ   

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ  

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎtion et extinction automatique.  

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎΦ  

Å [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ 

fonctionnement du système  

  

  

  

Lot 9) ASCENSEUR : (voir CCTP)  

  

                       

LOT 10) - FAUX EN PLAFOND STAFF (voir CCTP)  
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Lot 11) Peinture       

                     Ce lot comprend :  

- Peinture Acritique extérieure : Pantex 1300 y/c impression à appliquer sur tous les 

enduits extérieurs pour enduits verticaux extérieurs.  

- Peinture Acritique horizontale intérieure : Pantex 800 y/c impression à appliquer 

sur tous les enduits en plafond intérieurs.  

- Glycérophtalique rexagro ou similaire à appliquer sur les menuiseries métalliques 

telles que prévus dans la nomenclature des menuiseries   

- Vernis application de deux couches de vernis sur les menuiseries bois telles que 

définis dans la nomenclature des menuiseries.  

  

I -5   ORGANISATION DU CHANTIER   

  

Lôentrepreneur aura la charge des travaux dôarrangement et dôacc¯s pour le passage des 

véhicules des différents intervenants. Une clôture sera mise en place autour du chantier.  

Lôentrepreneur ®tablira un plan indiquant les emplacements d'entreposage des mat®riaux 

suivant les surfaces nécessaires, bureau du chef de chantier et des réunions de chantiers, 

engin de levage, sanitaire, accès. Il sera prévu un téléphone dans le bureau de chantier.             

  

Lôentrepreneur devra faire son affaire de tous les frais et demandes n®cessit®s par les 

branchements provisoires du chantier (eaux, électricité, téléphone).  

  

 Lôentretien des branchements sera ¨ la charge de lôentrepreneur. Il aura ®galement ¨ sa charge la 

s®curit® et les demandes dôautorisations de lôinstallation du chantier. Il ne pourra demander aucune 

plus-value pour suppl®ments de lôam®nagement du chantier.  

  

I -6   CONTENU DU DOSSIER DôAPPEL DôOFFRES  

  

  I -6-1   PIECES ECRITES  

  

Å Cahier de clauses administratives générales   

Å Cahier des prescriptions techniques particulières (CPTP)  

Å Cadre du devis quantitatif estimatif global de reprise des travaux.  

I -6-2   PIECES GRAPHIQUES  

  

Å Plan de masse 1/200  

Å Vues en plan, coupes et façades du Bâtiment et toutes les informations qui aident 

¨ la compr®hension du projet sont ¨ recueillir aupr¯s de lôarchitecte.  

  

  

  

  

I -7   RESPONSABILIT£ DE LôENTREPRENEUR   
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Il est rappelé que les charges techniques indiquées dans les différents documents fournis par 

lôarchitecte ne sont pas limitatives, et que les entreprises devront dans leur offre, prendre toutes les 

dispositions pour combler toute lacune, ou omission qui sera soumise ¨ lôappr®ciation de 

lôarchitecte et du maitre dôouvrage.  

  

ARTICLE II PRESCRIPTIONS TECHNIQUES   
  

Les prescriptions techniques relatives ¨ lôimmeuble Sous-sol + R + 4+ Terrasse concernent les lots 

ci-dessous.  

  

LOT 1   GROS íUVRE   

LOT 2   ÉTANCHÉITÉ                                                

LOT 3   CARRELAGE/ REVETEMENTS  

LOT 4   MENUISERIE METALLIQUE   

LOT 5   MENUISERIE ALUMINIUM  

LOT 6   PLOMBERIE SANITAIRE  

LOT 7             ELECTRICITE ïTELEPHONEïINFORMATIQUEET CLIMATISATION 

LOT 8   VIDEO SURVEILLANCE ET SECURITE INCENDIES  LOT 9          

ASCENSEURS  LOT 10          FAUX PLAFOND EN STAFF  LOT 11         PEINTURE  
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LOT N° 1  :  GROS OEUVRE  

  

  

  

1 ï 1 TRAVAUX  PRELIMINAIRES   

  

1- 1. 1 PRÉPARATION POUR LA REPRISE DES TRAVAUX   

  

Lôentrepreneur aura ¨ sa charge les travaux pr®paratoires n®cessaires pour la reprise des 

travaux (nettoyage du chantier, évacuation de gravât, organisation générale pour la reprise 

des travaux).  

  

1- 1. 2 ÉTALEMENT ï BLINDAGE - PRESENCE DôEAU  

  

Lôentrepreneur devra pr®voir la valeur des ®taiements destin®s ¨ la conservation des 

ouvrages exécutés situés en contact ou à proximité de ces travaux.  

Il devra en outre les étaiements, blindage et étrésillonnement qui pourraient être nécessaires 

pour le maintien des berges et restera seul responsable des éboulis et de leurs conséquences.  

En outre, les d®g©ts caus®s par lôeffet dôagents atmosph®riques (forte pluie, vent etc.) seront 

r®par®s aux frais de lôEntrepreneur.  

  

1-1-3 REMBLAI ET DÉBLAI   

  

Les remblais concernent lôempi®tement pour lôex®cution des travaux n®cessaires pour la 

fondation   

Le sable provenant des fouilles en excavation devra être évacué hors du chantier en un lieu 

qui sera d®fini pour le maitre dôîuvre   

  

1-1-4 REMISE EN ÉTAT DU TERRAIN  

  

Lors de lôach¯vement des travaux de tous les corps dô®tat, lôEntrepreneur devra remettre le 

terrain en état.  

Cette remise en ®tat comprendra lôenl¯vement de tous les gravois, d®chets et d®tritus divers 

et le nivellement du sol de manière à ne laisser subsister aucune trace des chemins, 

provisoires, ornières, dépôts de matériaux ou de fouilles quelconque et dôune mani¯re 

g®n®rale de toutes les parties d®t®rior®es pendant lôex®cution des travaux.  

  

1 ï 2   NATURE ET QUALITÉ DES MATERIAUX   
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  1-2-1   SABLE  

  

Le sable pour remblai et remplissage, mortiers et béton proviendra des emplacements 

agr®®s par le ma´tre dôîuvre. Le sable de broyage, proviendra du concassage de basalte de 

carri¯res agr®®es par le ma´tre dôîuvre.  

Les lavages de sable pour mortiers et b®ton ®ventuellement impos®s par lôArchitecte seront 

faits hors du lieu dôemploi. Le sable entrant dans la composition des mortiers et des bétons 

ne devra pas contenir en poids plus de 5 % de grains fins traversant le tamis de 900 mailles 

par cm².  

  

Il ne devra pas renfermer des grains dont la plus grande dimension dépasse les limites 

ciaprès :  

  

- sable pour maçonnerie, enduits etc.  2,5 mm  

- sable pour béton armé      5    mm  

  

  1-2-2   GRAVIERS     

    

A/ Les pierrailles de toute nature proviendront du concassage de basalte extrait des carrières 

agr®®es par l le ma´tre dôîuvre. Elle proviendra exclusivement du concassage des basaltes 

durs et compacts, ¨ lôexclusion des basaltes pourris et friables.  

  

B/ Les pierrailles destinées spécialement à la confection du béton ordinaire et du béton 

armé, devront satisfaire aux prescriptions du paragraphe A. En outre, les pierrailles en 

forme de plaquettes ou dôaiguilles ; ne devront pas pr®senter plus de 10 % en poids des 

agrégats.  

  

Elles seront lav®es ¨ lôeau douce avant emploi et hors lieu dôemploi.  

Leurs dimensions maximales et minimales sont données au tableau suivant :  

  

DESIGNATION  ANNEAU MAXIMUM  ANNEAU MINIMUM  

Béton armé  25 mm  15 mm  

Béton ordinaire  65 mm  25 M  

  

1-2-3 CIMENT  

  

Les ciments seront des ciments à prise lente Les 

ciments à employer sont :  

  

A/  Le ciment PORTLAND 210/325 (ciment de fabrication locale ou 250/315 (ciment 

importé) pour les parties en béton armé coulé sur place ou moulé, les mortiers, les 

enduits, les chapes, les revêtements de sols, les bétons ordinaires, les scellements et 

jointoiements.  
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B/  Tous autres ciments, sous r®serve de lôautorisation du bureau de contr¹le et du ma´tre 

dôîuvre.  

  

1-2-4   AGGLOMÈRES  

  

Le béton pour agglomérés sera dos®, sauf d®rogation autoris®e par lôArchitecte, ¨ 350 kg 

de ciment 210/325, 400 litres de sable et 800 litres dôagr®gats.  

  

Les agglom®r®s seront confectionn®s ¨ lôaide dôune presse ¨ tables vibrantes, conserv®s ¨ 

lôombre et fr®quemment arros®s jusquô¨ durcissement complet. Ils sont transport®s sôil y a 

lieu jusquôau chantier de fa­on ¨ ®viter tous bris et ®paufrures.  

  

Des ®chantillons seront pr®lev®s pour essais ¨ lô®crasement.   

  

Å Agglomérés pour remplissage destinés à être enduits extérieurement  

  

Å Agglomérés pour cloisons et murs intérieurs  

  1-2-5   PIÈCES EN BÉTON ARME  

  

Le béton pour pièces préfabriquées en B.A sera dosé sauf dérogation autorisée par 

lôArchitecte, ¨ 350 kg de ciment 210/325,  pour un m¯tre cube de b®ton mis en îuvre.  

  

Les pièces seront vibrées pendant le coulage. Les pièces seront maintenues humides par 

des arrosages fréquents, toutes précautions seront prises pour leur transport sur le chantier 

de fa­on quôelles ne soient ®paufr®es, ni fissur®es. Toutes les pi¯ces en mauvais état seront 

refus®es, aussi bien au stockage quôapr¯s leur mise en îuvre. Les pi¯ces rebut®es seront 

enlev®es du chantier au frais de lôEntrepreneur,  ¨ la demande de lôArchitecte ou de son 

Représentant.    

  

1-2-6   COFFRAGE  

Les décoffrages seront établis de sorte quôils ne puissent se d®former au coulage.  

    

Les bois seront de 1ère qualité appropriée à ce genre de travail, leur façon et leur mise en 

place seront exécutées par des ouvriers qualifiés et spécialisés.  

    

Les épaisseurs des planches de coffrage ainsi que la section et la position des étais ne 

devront jamais permettre une déformation des ouvrages. Tout ouvrage présentant une 

déformation sera rigoureusement refusé.  

    

Les huiles de d®coffrage employ®es seront dôune marque connue et en aucun cas, les 

parements bruts des ouvrages en B.A ne devront laisser apparaître de traces préjudiciables 

à leur aspect.  
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Les coffrages seront maintenus jusquô¨ lôobtention du durcissement escompt®.  

    

Le coffrage ne devra pas avoir lieu avant 21 jours, les faces apparentes du béton ne devront 

laisser voir aucun fer, ceux-ci devant °tre recouverts dôau moins 0,02 m de b®ton.  

  

1 ï 3   MISE EN íUVRE DES MAT£RIAUX  

  

Le béton armé sera traité conformément aux prescriptions des règles et normes en vigueur. Tous 

les bétons armés seront vibrés. Aucun percement de trou ne sera toléré dans les ouvrages en B.A 

sauf autorisation spéciale du Bureau de Contrôle Technique.  

  

LôEntrepreneur devra r®clamer en temps voulu ¨ ses sous-traitants, lôindication des emplacements 

des trous réservés à prévoir.  

  

Les travaux de B.A comprendront le Béton proprement dit, le coffrage, les armatures, toutes les 

suj®tions dôappui, de manutentions dôembarras des ®tais ou dô®l®ments similaires, de montage, de 

r®partitions ou de mise en place des mat®riaux, dôex®cution des ®chafaudages, services dô®chelles 

n®cessaires ¨ la mise en îuvre du B.A, et les suggestions de pr®fabrication et de mise en place.  

    

1-3-1 BÉTON DE PROPRETÉ  

Aucun ouvrage en B.A ne sera coulé sur ou contre les terres. Il sera interposé un Béton de propreté 

de 005 dô®paisseur en b®ton dos® ¨ 200 kg de CPA.  

Ce béton de propreté présentera une surface horizontale parfaite de manière à conserver au radier 

général la hauteur nécessaire déterminée par les calculs.  

  

1-3-2   FONDATIONS  

Les syst¯mes de fondations pr®vus par lôArchitecte feront apr¯s ®tudes de rapport de sol remis par 

le Ma´tre dôouvrage, lôobjet dô®tudes approuv®es par le bureau de contrôle.  

  

1-3-3   BÉTON  

  

-  Composants  

  

Les graviers seront du basalte, propre purgé de toutes terres ou détritus.  

Les sables de dunes ou de carrières seront tamisées et exemptes de tous détritus. Ceux des carrières 

seront lavés.  

Le ciment CPA de la classe 325 sera livré sur le chantier en sacs plombés.  

Tout ciment humide ou alt®r® par lôhumidit® sera rejet®.  

Lôeau de g©chage sera propre : elle ne contiendra pas de matière en suspension au delà de 2 gr/l. 

Elle ne contiendra pas de sels dissous au delà de 15 gr/l. En cas de doute, une analyse chimique 

sera exigée.   

Tous les matériaux non conformes à ces prescriptions seront refusés.   

  

b) -  Dosage  
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Béton N° 1 (pour béton de propreté) dosé à 200 kg/m3 de ciment. Pour ces bétons, il ne pourra être 

utilisé des graviers de latérite sous réserve de réception par le bureau de contrôle.  

  

Béton N° 2 (pour massifs et rigoles) 250 kg /m3 de ciment.   

GRAVIER : basalte  

Béton N° 3 (béton armés en fondations et en élévation) 350 kg /m3 de ciment.  GRAVIERS : 

basalte.  

Béton N° 4 (pour béton banchés et dallages) 350 kg /m3 de ciment.  GRAVIERS : basalte.  

  

c)-  Essais  

  

Les essais d ó®crasement seront effectu®s sur lôinitiative du Bureau de Contr¹le et seront ¨ la charge 

de lôEntrepreneur.  

  

  

1-3-4 Mortier  

  

  

- Composants  

  

Les sables 0/5 ne devront pas contenir plus de 10 % de fines seront conformes ¨ lôarticle 1-10-31 

en a.  

Ciment : voir article 1-10-3-1 en a.  

Eau : voir article 1-10-3-1 en a.  

  

- Dosage  

  

Mortier de montage de maçonnerie 350 kg/m3, 1000 litres de sable 0,5  

  

1-3-5 : Aciers  

  

La qualité, les nuances et les caractéristiques particulières des aciers sont fixés parles normes NFA 

35.015 ET 35.016.  

Les essais de contrôle se feront dans les limites fixées par les normes NFA 35.015 et 35.016.  

  

Acier à haute adhérence ; Ces aciers devront faire lôobjet   dôune fiche dôhomologation. Les 

aciers doux seront de la nuance Fe 24.   

  

1-3-6 Blocs manufacturés  

  

Les caractéristiques de qualité et de résistance seront celles données par les normes ci-après :   

*  NFP 14.101  

*  NFP 14.201 et DTU N° 20  
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*  NFP 14.301  

*  NFP 14.402  

      

- Classification  

  

On distingue deux cat®gories parmi les blocs en b®ton selon quôils comportent des alv®oles 

obtenues par moulage (blocs creux) ou quôils nôen comportent pas (blocs pleins).  

Dans chaque cat®gorie, les blocs sont class®s dôapr¯s leur r®sistance minimale garantie rapport®e 

¨ la section brute et exprim®e en bars dans lôune des classes de r®sistance d®finie au tableau ciapr¯s.  

La r®sistance de chacun des blocs soumis ¨ lôessai dôécrasement doit répondre à une contrainte de 

rupture au moins égale aux valeurs minimales ci-après exprimées en bars.  

  

- Blocs creux (Ceux-ci devront obligatoirement comporter 2 alvéoles dans le sens de la largeur)  

  

CLASSE DE RESISTANCE  B 40  B 60  

CONTRAINTE  DE  RUPTURE  

RAPPORTEE A LA SECTION MINIMALE 

DU BLOC  

  

40  

  

60  

CONTRAINTE DE RUPTURE DANS SA 

PLUS PETITE SECTION  

  

80  

  

120  

  

1-4 : MISE EN OUVRE DES BETONS  

  

  1-4-1 : Dallage  

  

Les dallages coulés directement sur les remblais seront exécutés en B.A dosé à 350 kg/m3. Ces 

dallages seront dô®paisseur appropri®e arm®e au treillis soud®s. Ces dallages comporteront des 

joints secs sur les 2/3 de leur hauteur. Leur surface sera rugueuse permettant un parfait accrochage 

des chapes des revêtements de sol.  

  

1-5-2 : Ossature, planchers corps creux et dalles pleines  

  Les ouvrages en fondation de béton de propreté seront dosés à 250 Kg/m3.  

Les ouvrages en fondations de radier général et les ouvrages en élévation  De 

poteau, voile, poutres, chaînage, rampes, escaliers, placards, paillasses,   

Acrot¯res auvents etc.é seront ex®cut®s au b®ton dos® ¨ 350 Kg/m3.  

Les dalles pleines seront exécutées au béton dosé à 350 kg/m3. Ces dalles, dô®paisseurs variables 

suivant leur localisation seront armées au fer Tor de diamètre approprié ; Tous les planchers dalles 

pleines seront vibrés pendant le coulage et aucun décoffrage ne pourra avoir lieu avant 21 jours. 

Les planchers à corps creux seront en hourdis avec dalle de compression et leurs épaisseurs 

varieront en fonction des portées des salles.   

  

1-4-3 : Coffrage  
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    a)  Dispositions générales  

  

Les coffrages présenteront une rigidité suffisante pour résister sans déformation sensible 

aux charges et aux chocs quôils seront expos®s ¨   

Subir pendant lôex®cution des travaux compte tenu des forces engendr®es par le serrage du 

béton. Ils seront suffisamment étanches, notamment aux arêtes pour éviter toute fuite de 

laitance.  

Les ®tais de coffrage devront °tre dispos®s de telle sorte quôils ne donnent sur les surfaces 

dôappuis inf®rieures que des efforts compatibles avec leur r®sistance, notamment, quôils ne 

provoquent aucune enfoncement (sol naturel ou remblai) ou déformation (flexion de 

planchers) qui entraîneraient par voie de conséquence une déformation des coffrages. Le 

nombre des supports et les surfaces des semelles seront déterminés en conséquence.  

En outre, le syst¯me dô®tais et de calage devra °tre tel quô¨ la d®pose, il ne donne lieu au 

soulèvement des coffrages. Sous les parties décoffrées, des étais (chandelles) seront 

maintenus pendant le temps nécessaire en vue de parer aux surcharges qui pourraient être 

appliquées à certaines partie des ouvrages.  

Lôenl¯vement des coffrages sera fait progressivement sans choc et par efforts purement 

statiques.  

Ce décoffrage commencera quand le béton aura acquis du durcissement suffisant pour 

pouvoir supporter les contraintes auxquelles il sera soumis immédiatement après, sans 

déformation et dans de conditions de sécurité suffisantes (au minimum poteaux 24 heures, 

béton banché et voiles 48 heures après coulage du béton).  

Lorsque le béton est donné brut de décoffrage, il sera utilisé un dispositif permettant 

dôobtenir lors du d®coffrage des faces exemptes de trace de cale.  

  

     b)  - Types de coffrages  

  

* Coffrage pour béton enduit  

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation 

appréciables, le poids et la poussée du béton, les efforts de vibrage et le poids des hommes 

employés au travail. Les surfaces en contact avec le béton seront suffisamment planes pour 

que les parements présentent des surfaces parfaitement régulières et rugueuses pour assurer 

un bon accrochage de lôenduit.   

Lô®tanch®it® sera suffisante pour que lôexc¯s dôeau du b®ton ne puisse entra´ner le ciment. 

Les coffrages en bois seront disposés de façon à pouvoir se gonfler sous lôinfluence de 

lôhumidit® sans subir de d®formation.  

Sauf dérogation précisée par écrit par le bureau de contrôle, le décoffrage sera fait au 

minimum 15 jours apr¯s lôach¯vement du b®tonnage.  

  1-4-4 : Coulage du béton  

    

  La mise en îuvre du béton devra être obligatoirement réalisée au  Moyen 

de pervibrateurs.  

Si le coulage a été interrompu pour une raison quelconque il pourra être repris, mais on 

nettoiera ¨ vif pour faire appara´tre les graviers et on mouillera lôancien b®ton assez 

longtemps pour bon accrochage avec le béton frais.  
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On ®vitera lôemploi de barbotine de ciment mais on augmentera le dosage de la premi¯re 

couche de béton en contact avec la surface de reprise, en diminuant si possible le diamètre 

des grains.  

Toute reprise anormale de bétonnage devra être signalée au Bureau de Contrôle.  

Le b®ton sera prot®g® par temps de grosse chaleur jusquô¨ ce que la prise soit compl¯te et 

on arr°tera toute nouvelle coul®e si lôon ne dispose pas de moyens efficaces pour pr®venir 

les effets nuisibles de la chaleur.  

A la reprise du travail, on démolira toutes les parties qui auraient subi des atteintes et on 

exécutera les reprises suivant les prescriptions ci-dessus. Les coffrages seront maintenus 

humides jusquôaux durcissements escompt®s.  

Lôarrosage des b®tons frais sera effectu® de telle sorte quôil nôait pas pour effet de d®t®riorer 

les parties superficielles des ouvrages traités.  

Pour tous les b®tons bruts bouchard®s, lôEntrepreneur devra prendre le plus grand soin pour 

le coffrage et le coulage.  

Les règles suivantes seront strictement observées, sinon les travaux devront être repris  

aux frais de lôEntrepreneur :  

  

a) Pas de reprise de coulage des poteaux dans la hauteur des étages ;  

b) Joints en creux plats de 5 mm de profondeur ; de 15 mm de largeur, aux raccords 

avec les poutres et chaînages (ou 10 x 30 mm avec dépouille selon indications 

des détails) ;  

c) Pas de reprise de coulage dans la hauteur des acrotères garde-corps ou bandeaux 

;  

d) Les reprises de coulage dans les voiles se feront obligatoirement au droit des 

joints en creux indiqués aux plans   

e) Le ciment et les agrégats seront de même provenance pour tous les éléments 

restés bruts de décoffrage, de façon à conserver une couleur homogène ;  

f) Calage des aciers par cales en béton ou plastique ;  

g) Il ne sera pas utilisé de produits spéciaux pour le graissage des coffrages sans 

essais sur ®chantillons soumis ¨ lôapprobation du Ma´tre dôOuvrage. (Laisser le 

coffrage traité dix jours en contact avec le b®ton pour °tre certain qu'il nôattaque 

pas superficiellement le ciment).  

h) Il ne sera effectué aucun réglage, aucun ragréage, sans lôautorisation ®crite 

lôarchitecte sous peine de d®molir lôouvrage ;  

i) Il ne sera jamais passé de barbotine ou de lait de ciment sur les bétons bruts.  

Le non-respect de cette sp®cification pourra entra´ner lôentreprise ¨ faire, ¨ ses 

frais, un sablage de lôensemble des ®l®ments semblables ou continus.  

j) Les arêtes seront soigneusement protégées contre les chocs pendant toute la 

durée du chantier.  

  

Les surfaces destinées à rester brutes seront protégées contre les projections de mortier, 

peinture, etc. Il sera procédé à un ponçage à la pierre ou à un brossage à la brosse métallique 

que sur autorisation expresse du Ma´tre dôîuvre.  
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1-5 MISE EN íUVRE DES ACIERS   

  

1-5-1 : Façonnage  

  

Les armatures seront au moment de leur mise en place, parfaitement propres, sans tâche de 

rouille non adhérente, de peinture ou de graisse.  

Les armatures seront coupées aux longueurs définies par les dessins.  

Le cintrage se fera m®caniquement ¨ froid ¨ lôaide de matrices de fa­on ¨ obtenir les rayons 

de courbure prévus sur les dessins ou à défauts notifiés par les règlements en vigueur.  

  

1-5-2   Enrobage  

  

Conform®ment au D.T.U., les armatures seront soigneusement cal®es ¨ lôint®rieur des 

coffrages par des cales en béton.  

Les distances des armatures au coffrage seront celles prévues sur les plans ou à défaut, 

notifiées par les règlements en vigueur.  

Toute partie bétonnée laissant apparaître les armatures sera suivant les directives du Bureau 

Technique de Contrôle, soit démolie, soit repiquée et reconstruite avec du béton.  

  

  

 1-5-3 : Recouvrements  

  

  Les recouvrements seront conformes au D.T.U. règles B.A. en vigueur.  

 Les attentes seront positionnées avec soin et conservées rectilignes de façon à pouvoir      assurer 

un recouvrement correct avec les armatures posées ultérieurement.   

Les attentes en « baïonnette » seront systématiquement refusées.  

Les recouvrements et liaisons par soudure dont interdits pour les aciers à haute adhérence, 

sauf d®rogation stipul®e par les fiches dôhomologation.  

  

1-6 :  MISE EN íUVRE DES MACONNERIES EN BLOC DE BETON  

    

  1-6-1 : Implantation  

  

Lôimplantation des ouvrages devra °tre rigoureuse et le respect des c¹tes absolu, pour 

permettre la pose sans retouche des ®l®ments dôouvrages des autres corps dô®tat et des 

installations prévues.  

En aucun cas, il ne sera tol®r® d óerreurs supérieures à celles admises dans les D.T.U.   

26.1.  

Sôil est constat® un d®passement de ces tol®rances, la d®molition de lô®l®ment d®fectueux 

sera exigée. Aucun faux aplomb dépassant les tolérances admises ne sera toléré dans les 

poteaux.  

  

1-6-2 : Montages  
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Le mortier de bourrage sera mis en îuvre conform®ment au  D.T.U. 

N° 20.  

Les éléments de maçonneries en bloc de béton vibré sont montés à joints verticaux décalés.  

Les maçonneries brutes sont en général les suivantes ;  

0,07 pour les murs côtés 0,10  

0,15 pour les murs côtés 0,18  

Les joints horizontaux et verticaux seront réguliers et pleins sur toute la surface de pose. 

Lô®paisseur des joints sera comprise entre 1 et 1,5.  

  

Les joints angles seront réalisés par un harpage soigné de façon à assurer la continuité des 

murs.  

Les joints maçonnerie- b®ton seront r®alis®s de fa­on ¨ ne pas favoriser lôapparition de 

fissures de désolidarisation.  

Lôentreprise devra sôorganiser pour nôutiliser sur le chantier que des agglom®r®s ayant au 

minimum 15 jours de séchage.  

  

  

  

1-6-3   Protection  

    

 Maçonnerie en cours de construction contre les ébranlements dus aux dépôts des 

matériaux, clouage, engins, etc.   

Ar°tes, saillies, etc. contre les risques dô®paufrures et de toute d®gradation.  

Des mesures seront prises pour que les mortiers, bétons liants en poudre, etc. ne tâchent ou 

nôimpr¯gnent les percements. Les ma­onneries seront prot®g®es contre les effets des 

intempéries excessives (chaleur, sécheresse, pluies, vent, etc. Par temps sec, notamment, 

les ma­onneries seront, sôil est utile, arros®es l®g¯rement mais fr®quemment pour quôelles 

ne dess¯chent pas. Apr¯s une interruption, lôarase de reprise sera raviv®e, nettoy®e et 

humectée convenablement.  

Les parties endommagées seront détruites jusquô¨ la partie saine. Lôarase de reprise ®tant 

ensuite traitée comme ci-dessus. Les chutes de pierres ou autres matériaux dans les 

ma­onneries, quôelles que soient seront ®vit®es.   

La liaison entre les maçonneries, et notamment entre les maçonneries de nature différente 

devra être assurée par des dispositifs appropriés.  

Les menuiseries à venir seront immédiatement lavées de toute trace de mortier frais.  

  

1-7   MISE EN íUVRE DES ENDUITS ET CHAPES  

  

 1-7-1   Enduits lisses en ciment  

  

Composants :  

Ciment CPA classe 325  

Sable 0, 1/3, 15 parfaitement propre Eau 

de gâchage propre et pure.  
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Exécution :  

Tous les enduits seront exécutés en deux couches comme suit :  

  

*  Couche dôaccrochage ou gobetis dos® ¨ 350 kg/ de ciment        * 

Couche de finition dosée à 350 kg de ciment.  

*  Ces dosages entendent pour 1000 litres de sable sec. Les enduits 

ext®rieurs auront 2,5 cm minimum dô®paisseur.  

Les enduits verticaux et horizontaux int®rieurs auront 1,5 cm minimum ¨ lôexception des 

parties de murs et cloisons qui recevront uniquement un gobetis.   

Les couches successives ne seront appliqu®es quôapr¯s s®chage complet de la couche 

précédente.  

La couche de finition sera dressée sur repère et soigneusement réglée, puis finement 

talochée.  

Les murs sur lesquels sont faits les enduits devront être mouillés avant exécution, ceci avant 

chaque application dôune des couches de lôenduit.  

  

1-7-2 : Chapes  

  

La surface des chapes sera exempte de soufflure, fissure etc. sans trace de reprise. Les 

chapes seront dosées à 350 Kg/ m3.  

Seront prévues tous les joints de chape à la demande.  

  

1-8    TROUS ï PERCEMENTS ï SCELLEMENTS ET RACCORDS  

  

LôEntrepreneur devra prévoir les trous, passages, percements, raccords calfeutrement 

nécessaires à la parfaite réalisation des travaux.  

Il lui appartient de réclamer en temps voulu, le plan de percement et les trémies qui sont 

nécessaires aux plomberies, aux titulaires du lot courant faible, climatisation et lô®lectricien 

pour le passage de leurs canalisations et le passage des chutes nécessaires aux plomberies. 

(Ces derniers ne devront effectuer que les petits percements et les scellements).  

Les percements dans les murs, cloisons et planchers qui nôauront pas pu °tre r®serv®s lors 

de lôex®cution des ma­onneries ainsi que tous les rebouchages, tous les scellements en 

g®n®ral, tous les calfeutrements et tous les raccords dôenduits apr¯s pose des plinthes sont 

à la charge de lôEntrepreneur du Gros îuvre et seront ex®cut®es avec le plus grand soin. 

Les scellements des armatures dans le béton existant réalisés par mortier « clavex lanko 

701 » ou équivalent agrée par le Bureau de Contrôle.  

  

1-9 : TRAIT  DE NIVEAU   

  

Fait pour servir tous les corps dô®tat. Il doit rester pendant toute la dur®e du chantier.  
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     LOT N° 2 ÉTANCHÉITÉ   

  

  
2-1 GENERALITES   
  

Les prescriptions techniques ont pour objet de rappeler les textes de référence et la 

r®glementation, les l²mites de prestations entre les diff®rents corps dô®tat, la qualit® et la 

pr®sentation des mat®riels et mat®riaux entrant dans la construction, et leur mise en îuvre.  

  

Les travaux comportent la mise en îuvre des prestations du commerce  dôouvrage fa­onn®s 

de la profession, en fourniture et pose, compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages 

«complets».  

    

Les travaux comprennent la réalisation des étanchéités des terrasses accessibles et 

inaccessibles avec leurs formes de pente et tous les accessoires se rapportant aux 

étanchéités.  

   

Les travaux étanchéité comprendront généralement:  

  

*  Lô®tanch®it® sp®ciale pour parois ext®rieurs de la voile du sous sol  

*  les formes de pente  

*  lô®tanch®it® proprement dite chape 40 ou paxaluminuim avec relevés de même 

nature ou toutes autres étanchéités validées par le    bureau de control.  

*  les platines en plomb  

*  les plots béton pour sortie, de ventilation EV-EU  

*  les crapaudines autour des descentes  

*  le calfeutrement sous le plancher entre les platines plombs et les descentes EP - 

PVC.  
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*  les tuyaux de descente eaux pluviales.  

  

2-2 CLAUSES TECHNIQUES GENERALES :  

  

Pour la réalisation des travaux ci-dessus, ainsi que pour tous les ouvrages de ce corps dô®tat 

qui seront d®finis sur les plans de d®tails architecturaux, lôentrepreneur titulaire du pr®sent 

lot devra se conformer aux normes et r¯glements en vigueur au moment de lôex®cution de 

ses travaux et en particulier:  

*  D.T.U de base  

*  D.T.U 43 avec additif n° 1 et additif N°2 et n°3 et Cahier des charges Spéciales  

*  D.T.U 43.1 - n°43.3 et 43.4  

*  D.T.U 40.14 Cahier des charges applicables aux travaux de couverture en 

bardeaux bitumés. * D.T.U en connaissance  

*  D.T.U 20.121 conceptions du gros îuvre en ma­onnerie de toitures destin®es ¨ 

recevoir un rev°tement dô®tanch®it®  

*  avis technique de groupe 5  

R¯gles professionnelles pour lô®tanch®it® des toitures dans les pays tropicaux:  R¯gles 

NV65/75 avec adaptation à la zone locale pour le vent.  

  

NOTE  
  

La liste des documents ci-avant nôest pas limitative. Elle inclut implicitement tous les documents 

dôordre r®glementaire parus ou ¨ para´tre avant ou pendant lôex®cution des travaux.  

  

2ï3 DESCRIPTION DES OUVRAGES  
  

2-3-1 FORME DE PENTE EN TERRASSE ; DTU 20.12.  

  

Forme en béton maigre dosé à 200 kg de ciment CPA, classe 45.  

  

Cette forme sera coulée directement sur le plancher terrasse dont la surface aura été laissée 

brute pour am®liorer lôadh®rence.  

  

En aucun cas cette forme ne pourra être en mortier.  

  

Lorsque lô®tanch®it® est appliqu®e directement sur la forme de pente en lôabsence dôisolant 

thermique. La surface de la forme devra °tre exempte dôasp®rit®, ce qui sera obtenu par un 

talochage ¨ lôexclusion de tout ragr®age ¨ la barbotine de ciment. Lô®paisseur minimale de 

la forme en béton est de 0,03 cm.  

  

La forme de pente étant coulée directement sur le plancher terrasse, il ne sera pas exécuté 

dôautres joints que ceux du plancher.  

La pente sera de 1,5 % et 2 %, les versants seront plats.  
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2-3-2 ETANCHEITE MONOCOUCHE DES TERRASSES INACESSIBLES  

Elle sera composé de:  

  

Terrasse inaccessible- Relevé paxaluminuim  

  

1   Couche de flinkotte  

 1   Revêtement de paxaluminuim  

  

2-3-3 ETANCHEITE MONOCOUCHE DES TERRASSES ACESSIBLES RELEVE 

CHAPE 40  

1   Couche de flinkotte  

1   Revêtement de chape 40  

  

2-3-4  ETANCHEITE DES SANITAIRES ET CUISINES / RELEVE CHAPE 40  

  

 Elle sera composé de:  

  

1   Couche de flinkotte  

1- Revêtement de chape 40  

  

2-3-5  PROTECTION DE LôETANCHEITE   

   

Elle sera composé de:  

 Sur la terrasse accessible du 5ème étage en carreau grès cérame 40 x 40.  

  

  

2-3-6  ETANCHEITE SPECIALE  

   

Elle sera compos® de: Dôune couche dô®tanch®it® feutre ou similaire (parois ext®rieure voile 

de sous sol en B.A)  

  

2-3-7  ETANCHEITE DES BALCONS / RELEVE CHAPE 40  

  

Elle sera composé de:  

1- Couche de flinkotte  

1- Revêtement chape 40  

  

  2-3-8 ENTREE DôEAU EN TERRASSE  

  

    2-3-8-1 Généralités   

  

Sur toutes les entr®es dôeau en terrasse sont pr®vues des moignons tronconiques.  
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     2-3-8-2 Entr®es dôeaux pluviales  

  

  Composée de:  

  

Une platine en plomb de 2,5 mm dô®paisseur dimension conformes au D.T.U un moignon 

conique en plomb de diamètre approprié soudé sur la platine de largeur telle que le joint de 

raccordement avec la descente EP soit apparent de 15 cm en sous face du plancher y 

compris garde grève en acier galvanisé.  

Les dimensions des platines limitent le diamètre du moignon à 160 mm. Le moignon doit 

déborder la sous-face de 0,15 m au maximum.  

Pose et scellement en plein au bitume pur et reprise en ®paisseur de lô®tanch®it®.  

  

   2-3-8-3 Raccordement des Ventilations   

  

a)  Mise en place dôun fourreau m®tallique au passage du plancher   pour permettre le 

passage du tuyau de ventilation.   

Fourniture et mise en place dôun platine plomb retomb® de 2,5 mm dô®paisseur pos® par 

scellement en plein au bitume pur et reprise de lô®tanchéité.  

   

 b)  TROP PLEINS  

  

Constitué par un conduit circulaire en plans de 2,5 mm terminé côté terrasse par une platine 

en plans raccord®e sur le rev°tement dô®tanch®it®.    

  

2-3-9 ESSAIS ET RECEPTION  

  

En cours des travaux, chaque fois quôil le jugera n®cessaire, le Ma´tre dôîuvre ou le BET 

pourront procéder aux opérations de contrôle tant pour les conditions de stockage des 

mat®riaux et des produits dô®tanch®it®, que pour leur mise en îuvre.  

Lorsque lôensemble des travaux sera terminé, il sera procéder aux vérifications et contrôles 

suivants par le Bureau de contrôle :    

        

Å Vérification systématique de la conformité des équipements réalisés avec les 

plans et les conditions fixées   

Å Vérification de la conformité avec les règlement et normes en vigueur   

Å V®rification des pentes sôil y a lieu  

Å Mise en eau partielle ou complète  

Les travaux pr®sentant des d®fauts dôex®cution ou qui ne seraient manifestement pas 

conformes aux règles de la profession et ne répondraient pas aux prescriptions énoncées, 

seront refaits, par lôentrepreneur ¨ ses frais exclusifs, dans les d®lais les plus r®duits et 

conformément avec les conditions du contrat.  
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LOT N° 3  

 CARRELAGE ï REVETEMENTS             
  

  

3-1 QUALITE DES MATERIAUX   

  

Tous les matériaux employés seront conformes aux normes françaises du R.E.E.F parus. 

Des ®chantillons seront remis au Ma´tre dôOuvrage et ¨ lôArchitecte pour approbation avant 

commande. Les classements seront de qualit® et garantis par une inscription sur lôemballage 

protecteur portant le label du fabricant.  

  

3-2 MODE DôEXECUTION DES TRAVAUX  

  

Les faïences, les grès cérames, les plinthes etc. mis en place devront rendre un son plein 

sous le choc; les matériaux sonnant creux seront déposés et refaits. Tous les trous ou coupes 

dans les sols ou rev°tements n®cessaires aux autres corps dô®tat seront à la charge du 

présent lot.   Les revêtements seront exécutés sur des surfaces bien propres.  

  

3-3 DESCRIPTION DES OUVRAGES   

  

La description des ouvrages concerne généralement tous les locaux de tous les étages de 

lôimmeuble.  
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3-3-1  CARREAUX GRES CERAME 60 x 1.20 AVEC PLINTHE DE MEME TYPE  

         A pr®voir dans les locaux ¨ lôexception des toilettes.   

          

3-3-2 CARREAUX ANTIDÉRAPANT 60 x 60 AVEC PLINTHE DE MEME TYPE  

A prévoir dans tous les sanitaires, balcons et circulations  

  

3-3-3 CARREAUX FAIENCE 30 x 60   

A prévoir dans toutes les toilettes sur 3, 00 m de hauteur.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

LOT N° 4 MENUISERIE METALLIQUE   
   

  

4ï 1 GENERALITES   

  

 LôEntrepreneur devra la fourniture et la pose de toutes les menuiseries r®alis®es avec des profils 

aciers, ainsi que toutes les ferronneries.  

  

4 ï 2 PARTICULARITÉS ï NORMES  

  

Les menuiseries m®talliques destin®es ¨ lô®quipement des b©timents devront répondre aux 

principales caractéristiques énoncées par les normalisations et règles en vigueur au 

Sénégal.  

  

Dans le cas où des contradictions apparaîtraient entre ces normes et certaines des 

spécifications techniques de détail du présent descriptif, ces dernières auraient la priorité et 

seraient à prendre seules en considération.  

Les ferronneries seront réalisées en profil acier du commerce.  

  

4 ï 3 ASSEMBLAGE  

  

Å Soit mécaniquement par vissage dissimulé en feuillure;  

Å Soit soudés par rapprochement procédés oxyacétylène et saupoudrage;  
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Å En règle générale; aucun vis apparent ne sera admis. La totalité de la visserie 

sera en acier inoxydable.  

  

4ï 4 PROTECTION    

  

Les profil®s seront prot®g®s par oxydation anodique incolore dôune ®paisseur minimum de 

20 microns, après bufflage et polissage mécanique.  

  

En outre, durant lôex®cution des travaux des autres corps dô®tats la protection pour les 

fournitures mises en place sera assur®e ¨ lôaide dôun vernis pelable, cir®, bandes adh®sives.   

  

Dôautre part, lôEntrepreneur devra effectuer avant la r®ception provisoire des travaux, un 

nettoyage soigné de ces fournitures.  

  

En ce qui concerne la protection des menuiseries métalliques autre que celles réalisées avec 

des profils aluminium, celles-ci recevront avant mise en peinture 2 couches de peinture 

antirouille dont lôune additionn®e de RUSTOL  

  

4ï 5 ETANCHEITE   

  

La perm®abilit® ¨ lôair des ®l®ments d®crits dans le pr®sent lot ne devra pas °tre sup®rieure 

à 7 m3 heure par mètre linéaire de joint, pour une pression dôair ®quivalente ¨ une colonne 

dôeau de 10 (ceci ®tant un maximum tol®r® par les coulissants).  

  

 4ï6 DESCRIPTION DES MENUISERIES METALLIQUES (voir plan menuiserie  metallique)  

  

Le détail descriptif des menuiseries métalliques est défini dans le cahier et le cadre 

quantitatif joints au dossier dôappel dôoffres.  
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     LOT N° 5 MENUISERIE ALUMINIUM    
  

5ï1 GENERALITES   

  

 LôEntrepreneur devra la fourniture et la pose de toutes les menuiseries r®alis®es avec de 

lôaluminium, de tr¯s bonne qualit® ainsi que tous les accessoires.  

  

5ï2 PARTICULARITÉS ï NORMES  

  

Les menuiseries aluminium destin®es ¨ lô®quipement des b©timents seront r®alis®es avec 

de lôaluminium pr®fabriqu®, elles devront r®pondre aux principales caract®ristiques et par 

les normalisations et règles en vigueur au Sénégal.  

  

5ï3 PROFILS  

  

Les alliages utilisés pour la fabrication de ces menuiseries aluminium auront les 

caractéristiques suivant:  

      

*  Alliages symbole 6060 revenu donnant les garanties de non oxydabilit® par lôabsence 

de cuivre dans les composants.  

Å Magnésium    :  0,4 %  

Å Silicium      :  0,3 %  

  

*  Caractéristiques mécaniques:  

Å Charges de rupture     :  R = 16 à 22 K°/mm  

Å Limite élastique   :   E = 14 à 18 K°/mm  

Å Allongement      :   A = 18 à 10 %  
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Les profilés seront obligatoirement obtenus par filage. Leur épaisseur ne devra jamais être 

inférieure à 2 mm.  

  

La vitrerie de tous les ch©ssis et portes sera fix®e ¨ lôaide de parcloses d®montables et 

lô®tanch®it® assur®e par mastic con­u sp®cialement pour cet emploi.  

  

5ï4 DESCRIPTION DES MENUISERIES ALUMINIUM (voir plan menuiserie     aluminium)  

  

 Le détail descriptif des menuiseries aluminium est définit dans le cahier et le cadre quantitatif 

joints au dossier dôappel dôoffres.  

            Ils sont prévus, des murs facades en elements de composite defini sur les plans de 

menuiserie alu repondant aux normes en vigueur.  

            Les murs facades de protection sol.  

  

LOT N° 6 PLOMBERIE / SANITAIRES   
   

  

7-1  GENERALITE   

  

Les Prescriptions Techniques ont pour objet la définition générale des fournitures et travaux 

nécessaires au lot Plomberie Sanitaire.  

Lôentreprise devra prendre connaissance des Prescriptions Techniques Particuli¯res 

int®ressant tous les corps dô®tat et les descriptifs des lots concernés.  

  

7-2  PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATIONS   

  

Le matériel installé sera de toute première qualité et la réalisation des travaux répondront 

aux r¯gles de lôart en conformit® avec les normes et r®galements en vigueur au SENEGAL.  

Lôentrepreneur devra en outre se conformer aux sp®cifications, r¯gles de normalisation et 

instructions publi®es par lôassociation fran­aise de normalisation sans que cette liste soit 

pour autant limitative.  

Å Circulaire des 15/3/62 et 8/9/68 du Ministère de la santé    publique relative aux 

eaux dôalimentation (d®sinfection des r®seaux).  

Å Les normes NEP 41.201 ¨ P 41.204 du code de condition dôex®cution de 

travaux de plomberie et installations sanitaires,  

Å Norme C1.1.10.100: installations électriques de 1ére catégorie,  

Å Décret N° 67/321 de 21 juillet 1967, Code du Travail ï Hygiène et Sécurité  

Å Loi N° 76/663 du 17 juillet 1976 relative aux instructions classées pour la 

protection de lôenvironnement (rubrique 1283 ter),  

Å Norme NF C 15.100 concernant lôex®cution et lôentretien des installations 

électriques,  



  55  

 

Å Règlement de compagnie de distribution des eaux (SONES / SDE)  

  

Ainsi quôaux documents techniques unifi®s:  

Å DUT 60.1 et ses additifs 1.2.3.1et 5 cahiers des charges applicables aux travaux 

de plomberie sanitaire  

Å DUT 60.32 travaux de canalisations en chlorure de polyvinyle eaux pluviales  

Å DUT 60.33 travaux de canalisations en chlorure de polyvinyle eaux usées  

Å DUT 60.5 travaux de canalisations en cuivre   

  

Ainsi quôaux d®crets fran­ais:  

Å Décret du 14 juin 1969 concernant phonique équipement,  

Å Décret du 14 juin 1969 concernant la protection des travailleurs contre les 

courants électriques.  

  

Ainsi quôaux avis techniques ®ventuels du CSTB pour les mat®riaux non traditionnels Le 

plus value résultant suppléments pour la mise en conformité des installations avec les textes 

susvis®s seront obligatoirement ¨ la charge de lôEntrepreneur.  

  

7-3  PRINCIPE DE LôINSTALLATION  

  

 7-3-1  DESCRIPTION  

  

Les principes des installations sont définis dans les descriptifs des lots concernés.  

  

 7-3-1-1  Débits De Base Et Coefficients De Simultanéité   

  

Les calculs des r®seaux de distribution et dô®vacuation seront conduits en fonction des 

besoins et des débits de base des appareils fixés par les normes citées au chapitre 1 du 

présent C.P.T.P. Les calculs seront effectués sur la base de la formule suivante:   

Y = 1 / ((X ï 1)1/2) + 0,1  

  

    7-3-1-2   Vitesse de circulation  

  

La vitesse de circulation de lôeau dans les canalisations sera limit®e aux valeurs maximales 

suivantes:  

Å réseaux enterrés:                2    m/s  

Å colonnes montantes et distribution horizontale: 1,5 m/s  

Å dans les branchements dôappareils:          1, m/s  

  

7-3-1-3   Pressions  

  

Lôadjudicataire du pr®sent lot sôassurera que la pression est suffisante pour le bon 

fonctionnement des appareils au point le plus d®favoris® de lôinstallation dôeau ne devra 



  56  

 

pas °tre inf®rieure ¨ 1 bar ni sup®rieur ¨ 2,5 bars ¨ tous les points dôutilisation (sauf 

demande particulière).  

    

   7-3-1-4   Réseaux Eaux Usées ï Eaux Vannes  

  

a) BRANCHEMENT DES APPAREILS  

Ils ne seront pas inf®rieurs aux diam¯tres prescrits par le R.E.E.F.  çLôhydraulique 

dans le bâtiment».  

  

b) DEBITS  

Les débits de base des appareils seront déterminés conformément au tableau du R.E.E.F. 

Les débits probables le seront en fonction des courbes définis par R. Delebecque.   

  

c) VENTILATIONS   

  

*   Ventilations primaires  

Chaque chute EU-EV sera prolong®e jusquôen toiture dans le m°me diam¯tre que la 

descente, pour former la ventilation primaire de chute.  

  

*   Ventilations secondaires  

Elles sont obligatoires sur tous les appareils autres que les W-C en cas dôinstallation de plus 

de deux appareils sur une m°me d®rivation dô®coulement.   

  

   7-3-1-5   Réseaux extérieurs  

  

Les calculs des diamètres des canalisations seront déterminés en fonction des pentes et des 

débits pour les eaux évacuées.  

Les canalisations extérieures seront prévues pour recevoir les réseaux eaux vannes et usées 

en réseaux unitaires.  

  

7-3-1-6   Installation dôeau pluviale  

  

Dimension des canalisations  

DESCENTE  

Elles seront prolong®es jusquô¨ la terrasse haute du 1ére Etage  Il 

sera tenu compte dôun d®bit de pluie de 4,5 litre / mn / mĮ.  

  

COLLECTEURS:  

Ils seront d®termin®s ¨ lôaide de la formule de Bazin avec remplissage de 7 / 10e. Les 

vitesses seront maintenues, dans la mesure du possible entre 1 et 3 m/s.  

  

MOIGNONS TYPE CONIQUE EN TERRASSE  

Canalisations PVC PS/SP depuis les ouvrages des lots G.O. et Etanchéité, néoprène entre 

le moignon et la chute.  
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7-4   ORIGINES DES INSTALLATIONS LIMITES DE PRESTATIONS   

  

*  Les prestations ¨ la charge de lôentrepreneur comprennent toute    lôinstallation. 

Lôentrepreneur est donc r®put® avoir pris connaissance des prescriptions avant dô®tablir sa 

soumission. Il aura donc à sa charge tous équipements nécessaires à la conformité de 

lôinstallation et sôassurera de la conformit® de lôinstallation en ce qui concerne le d®bit.  

*  Réseau E.P.  

         

   En amont  

*  Sur toitures terrasse: fourniture des platines plombs à la charge du présent lot: mise en place 

par les lots étanchéité.  

*  Divers: sont compris dans les travaux dus par lôentrepreneur:  

Å les contr¹les des r®servations demand®es aux autres corps dô®tat,  

Å les percements saignés et leurs rebouchages de la maçonnerie,  

Å lôex®cution de tous scellements, supports et pi¯ces de supportage divers, 

consoles, colliers avec joints mousse, guides, raccords, fourreaux pour 

traversés, etc. nécessaires à la bonne exécution des ouvrages,  

Å la peinture antirouille sur toutes les canalisations dans tous les locaux,  

Å la fourniture dôeau et produits n®cessaires au premier remplissage de 

lôinstallation,  

Å le nettoyage de ses installations   

Å les d®pose et repose des appareils pour permettre lôex®cution des travaux des 

autres corps dô®tat.  

  

7-5   APPAREILLAGES   

  

  7-5-1   GENERALITES  

  

Il ne sera fait emploi que de mat®riaux neufs, de premier choix dans lôesp¯ce indiqu®e par 

les normes et DTU précités et par le présent document. La robinetterie devra posséder le 

label óôNFôô.  

  

Avant toute commande de mat®riaux, lôentreprise devra faire accepter les échantillons 

correspondants aux mat®riaux, quôelles comptent mettre en îuvre. Ces ®chantillons seront 

laiss®s ¨ disposition du Ma´tre îuvre pendant toute la dur®e du chantier pour permettre des 

contrôles de conformité avec les matériaux posés sur le chantier.  

En cas de doute, le MOD pourra demander des essais dont les frais seront à la charge de 

lôentreprise. Tous mat®riaux non conformes aux ®chantillons accept®s seront refus®s et 

d®pos®s sans que lôentreprise puisse ®lever une quelconque protestation.  

  

7-5-2 ROBINETTERIE  
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 7-5-2-1  Robinets  

  

a)   Généralités  

La robinetterie sera conforme:  

Aux normes françaises et aux DUT (notamment 65.3)  

ê la r®glementation óôcanalisations dôusinesôô J.O. du 23 janvier 1962.  

Chaque corps de robinetterie devra porter lôindication du PN, du fabricant et le sens du, 

fluide.  

Le PN minimal admis sera le PN 10.  

A lôint®rieur dôun b©timent et m°me colonne de distribution, le PN des vannes robinets, 

etc. aux différents piquages sera le même sur toute la hauteur et égal au PN le plus 

important.   

Les vannes ou robinets à orifices taraudés seront montés sur les tuyauteries avec raccords 

démontables.  

Ils devront °tre mont®s de telles mani¯res quôils ne subissent pas de contraintes dues à leur 

propre poids ou à la dilatation des tuyauteries.  

  

Seuls les diamètres nominaux spéciaux seront à prendre en considération.  

  

  

  

   Diamètre canalisation  Diamètre de Robinetterie  

15  

20  

32  

40  

50  

65  

80  

100  

200  

250  

300  

350  

400  

21,3  

26,9  

42,4  

48,5  

68,3  

70,1  

88,9  

108 / 114 / 133 / 139,7 / 159 / 168  

219,1 273  
223,9  

355,6   

406,4  

  

 7-5-2-2   Vannes  

  

Elles seront à passage direct  

  

a) ï Domaine dôutilisation  

Elles seront utilisées pour isoler:  

Les óôpieds de colonnesôô  

Les vannes de régulation  
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Fluides concernés  

Eau: lôutilisation des vannes ¨ passage direct organe de r®glage est proscrite.  

 Les vannes de petit diamètre et à orifices taraudés ne comporteront aucun joint entre corps 

et tête (contact métal).  

  

b) ï Raccordements et construction  

PN  

  

  

MODE DE RACCORDEMENT  CONSTRUCTION  

  

Inférieur ou égal à 40 mm par 

filetage  
  

- double opercule  

- corps bronze  

- chapeau vissé et opercule en cupro-alliage  

- tige laiton  

10    

Supérieur à 40 mm par bride NFE  

29.324  

  

- double opercule ou double fermeture par 

monobloc  

- corps et couvercle en fonte  

- tige laiton intérieure et extérieure  

  

  

  

  

16  

  

Inférieur ou égal à 40 mm par 

filetage  

- double opercule  

- corps bronze  

- chapeau vissé et opercule en cupro-alliage  

- tige laiton   

  

Inférieur ou égal à 40 mm par bride  

  

- double opercule et siège parallèle  

- corps et couvercle en fonte boulonné  

- opercule à contacts bronze  

  

 7-5-2-3  Robinets A Boule (A Tournant Sphérique, Passage   

             Intégral, Ouverture Quart De Tour)   

  

a) ï Domaine dôutilisation  

  

         Vidange dôeau  

  

b) ï Raccordements et construction  

  

P.N  MODE DE RACCORDEMENT  CONSTRUCTION  

    

Inférieur ou égale à 40 mm par filetage  

  

- corps et tubulaires en fonte ou laiton 

matricé  

- sphère et axe en acier inox, Worcester 

ou équivalent  

    

Supérieur à 40 mm  

  

- dito-  
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25  

  

  

Tous par brides  

- corps et tabulaires en acier  

- sphère et axe en inox  

              (type KLINGER KH)  

              (TROUVAY-CAUVIN)  

              (WORCESTER ou équivalent)  

  

c) ï Raccordement et construction des accessoires:  

  

TYPES  PN  MODE DE 

RACCORDEMENT  

CONSTRUCTION  

Coudes  

tés  de  

réglage  

  

10  

Par filetage  - Corps bronze matricé  

- clapet-pointeau en laiton  

Vannes 

de 

Réglage  
  

  

  

16  

Inférieur ou égal à 50 par 

filerie supérieur ou égal à 50 

par brides  

- Corps en bronze, laiton ou fonte  

- éventuellement réglage arrêt vidange combinée  

- type ST CTC ou équivalent  

  

  

Robinets 

de 

soupape  

  

  

  

16  

  

  

  

Par brides  

- soupape en acier à contact acier inox  

-corps, couvercle et volant en fonte  

- clapet et forme paraboloïdale avec 

dispositif indiquant  

- la position clapet lors du réglage et 

interdisant une fausse manîuvre  

  

Robinets 

de 

réglage  

  

25  

  

40  

  

  

- corps en acier  

- tige ï obturation en acier inox type RDR (Ets  

Ronfard)  

 ou équivalent  

  

  

 7-5-3    CANALISATION   

  

 7-5-3-1  Canalisation en cuivre  

  

Le tube en cuivre écroui devra être employé.  

Les canalisations devront être assemblées par emboîtage soudé ou par raccords en cuivre 

ou en alliage cuivreux à collet, à bague ou à soudure capillaire.  

Les soudures devront °tre r®alis®es avec des baguettes ¨ alliage dôargent.  

  

Interdit  

  

Installation de canalisation de cuivre en amont dôinstallation en acier galvanis®. 

Encastrement ï Traversées de parois  
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Les canalisations encastrées devront être en cuivre recuit et ne comporteront aucune 

soudure dans les parties encastrées.  

  

 7-5-3-2  Canalisation en PVC  

  

Les canalisations en PVC doivent être conformes aux normes NFP 41.201 à 204 et P 

30.401. Pour la mise en îuvre de ce mat®riel, lôentreprise devra se conformer aux 

prescriptions et recommandations définies par DTU n° 60.33, notamment en ce qui 

concerne le support, lôassemblage et les pr®cautions en rapport avec les efforts m®caniques 

et les effets de dilatation.  

  

Les tubes devront porter un marquage constitué par:   

Le symbole de la manière qui les constitue: PVC  

Les dimensions óôSPôô (services publics)  

Le num®ro dôadmission ¨ la marque de qualit®.  

  

Les tuyaux devront être classés en fonction de leur utilisation et de leur catégorie. Les 

pièces de raccords devront présenter les mêmes qualités physiques mécaniques et 

chimiques que les tuyaux avec lesquels elles seront assemblées.  

Des contrôles et essais seront exécutés sur échantillon. Ces contrôles seront à la charge de 

lôentrepreneur du pr®sent lot.  

  

 7-5-4    DIVERS  

  

 7-5-4-1  Sorties de ventilation  

  

Elles sont en mat®riau inoxydable et soumises ¨ lôaccord du MOD  

  

   7-5-4-2   Siphons de sol ï Grilles de récupération  

  

Ils seront dimensionnés en fonction du débit des effluents récupérer. Ils seront en fonte et 

soumis ¨ lôaccord pr®alable du MOD et du Bureau de contr¹le.  

  

  

 7-5-5    APPAREILS SANITAIRES    

    

 7-5-5-1  Prestations  

  

Lôentreprise doit la fourniture et la pose des appareils sanitaires toutes sujétions comprises 

et raccordement E.F., avec la robinetterie, les siphons, les bondes et évacuations sur réseaux 

séparatifs EU/EV.  

  

7-6 DISPOSITIONS GENERALES DôEXECUTION DES TRAVAUX  
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  7-6-1   GENERALITES   

  

Lôentrepreneur devra fournir des installations complètes en ordre de marche réalisées 

conform®ment aux r¯gles de lôArt, normes, r¯glements et prescriptions techniques qui leur 

sont applicables.  

  

Il aura notamment à sa charge:  

Les percements, trous, raccords et scellement de toute nature dans les planchers, murs et 

cloisons.  

      

Å la fourniture et pose des fourreaux pour toutes les traversées de maçonnerie.  La 

peinture antirouille pour toutes les pi¯ces m®talliques mise en îuvre et susceptibles de 

se corroder.  

Å Les supports, fixations et pose de tout matériel fourni, nécessaires au bon 

fonctionnement de lôensemble des installations.  

Å Les protections nécessaires et suffisantes contre les éventuelles détériorations 

mécaniques des éléments et les organes mécaniques des appareils.  

Å La réception de toutes les sorties des canalisations enterrées et les raccordements sur 

les canalisations laissés en attente.  

Å La main îuvre et les fournitures n®cessaires aux diff®rents essais.  

Å Les joints élastomères entre les appareils sanitaires et les parois verticales (couleurs au 

choix de lôarchitecte).  

Å Les appareils de mesure et de contr¹le, ainsi que la main îuvre n®cessaire au r®glage 

et aux essais de fonctionnement.  

  

Toutes pr®cautions seront prises pour ®viter lôinstallation de corps étrangers dans les 

réseaux.   

A cet effet, les appareils sanitaires seront provisoirement obturés et les tuyauteries en 

attente soigneusement bouchonnées.   

  

7-6-2 MISE EN íUVRE DES CANALISATIONS  

    

  A)  - ASSEMBLAGE  

PN  DN  MODE DôASSEMBLAGE  

Inférieur ou égal à 10 bars  

  

Inférieur ou égal à 40 bars  Par raccord à visser en fonte 

malléable ou soudure  

Supérieur à 40  Par brides ou par soudure  

Supérieur à 10 bars  tous  Par brides ou par soudure  

  

B) COUDE ET PIECES DE ERIVATION DES TUBES ACIER OU CUIVRE:  

    

Les coudes pourront être réalisés à la cintreuse pour les diamètres inférieurs ou égaux à 

DN, ou par coudes du commerce.  
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Lôutilisation des coudes óôcourtsôô ¨ 90 degr®s devra °tre ®vit®e.  

Les coudes à souder auront un rayon minimal de 3D. il pourra être exigé de 5D. Dans 

certains cas tels que les lyres de dilatation.  

Les piquages de d®rivation soud®s seront r®alis®s en óôpieds de bicheôô avec cintrage dans 

le sens de la circulation fluide.  

  

C) ï VITESSE DôECOULEMENT  

  

Vitesse dô®coulement maxima dans les canalisations: suivant prescriptions du pr®sent 

CPTP.  

  

D)  - PEINTURE ANTIROUILLE  

  

Toutes les tuyauteries, support et accessoires en acier noir seront recouverts de deux 

couches de peinture antirouille à base de minium de plomb. Les surfaces traitées seront 

préalablement brossées et dégraissées.  

  

E) - FOURREAUX  

  

Ils seront prévus à chaque franchissement de plancher, de mur de cloison et scellés au 

ciment. Ils seront dôun diam¯tre permettant la libre dilatation de tuyauterie. Ils pourront 

°tre constitu®s soit par du tube acier ou t¹le dôacier, soit par du tube plastique (selon 

règlement de sécurité et température du fluide véhicule).  

Un isolement phonique non fendu du type GAINOJAC sera placé entre le tube et le 

fourreau. Il d®passera de part et dôautre de la paroi travers®e de 3 ¨ 4 centim¯tres environ, 

sauf indications contraires.  

  

F) - LESSIVE ET RINCAGE  

  

Durant le déroulement du chantier, les tubes restant provisoirement ouverts seront protégés 

par des obturateurs temporaires destin®s ¨ interdire lôintroduction de corps ®trangers.  

  

Avant la mise en route de lôinstallation, il sera procédé à un lessivage et un rinçage des 

circuits hydrauliques.  

  

G) - SUPPORTS  

  

  

Diamètre (en mm)  

    

42,4  

  

à   70  

  

à 101,6  

  

à 168,3  

  

à 323,9  

  

Et au delà  

Ecartement  des  

supports (en m)  

  

1,5  

  

2,25  

  

  

3,00  

  

3,5  

  

4,00  

  

5,00  

  

6,00  
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Ces écartements devront être réduits:  À 

proximité des coudes,  

ê proximit® dôappareils tels que robinetteries, acc®l®rateur.  

Tous les dispositifs de supportage devront permettre la libre dilatation et continuité de 

lôisolement thermique sans coupure thermique.  

Il sera interposé entre les tubes, supports et colliers des bagues isolantes.  

  

Type de supports:  

Chaque type de support adopt® sera soumis ¨ lôapprobation du MOD et du Bureau de 

contrôle.  On distingue   

Å Colonnes apparents de diamètres inférieurs à 50mm de raccordement 

dôappareils terminaux:  

Å Ils seront du type colliers óôAtlas óô avec rosace conique et patte ¨ vis ou ¨ 

scellement. Les bagues isolantes seront de marque Domange ou équivalent.  

Å Colonnes en gaines techniques:  

Å Elles seront supportées par les points fixes. Ces points fixes seront solidement 

ancr®s dans la structure ¨ lôaide de profil®; les r®actions ®ventuelles devront °tre 

communiqu®es ¨ la structure ¨ lôing®nieur charg® de lô®tude en G®nie Civil. En 

pied de colonne, et pour des diamètres supérieurs à 100 mm, le point fixe pourra 

°tre le prolongement de la dite colonne, jusquôau sol avec renforts si n®cessaire 

contre le flambage. Entre les points fixes, il sera disposé des colliers 

dô®cartement avec patins de glissements. Les dilatations seront absorbées soit 

par des compensateurs du type axial, à pression externe, soit par des lyres  

(Selon lôespace libre).  

  

Tuyauteries horizontales  

  

Elles pourront être supportées par:   

Å des profilés du commerce (fer U ou cornière avec suspentes), par tige filetée et 

fixation au béton par cheville auto-foreuse (cas de plusieurs tuyauteries).  

Å Des suspentes ¨ óôanseôô avec fer fond soud® sur le tube et fixation ¨ la structure 

par tige filetée (inférieur ou égal à 101,6 x 3.6).  

Å Des suspentes collier marque Mégatherme ou équivalent.  

A proximité des compensateurs de dilatation et des lyres, il sera installé des ensembles de 

guidage. Les patins de glissement devront être conçus afin de réduire au minimum le 

coefficient de frottement.  

  

7-7 DESCRIPTION DES APPAREILS SANITAIRES   

  

7-7-1 LAVABOS  

  

En porcelaine vitrifiée de couleur blanche, ils seront munis:  
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 dôun mitigeur de lavabo col de signe  

de consoles appropriées.  

  

7-7-2 WC  

  

En porcelaine vitrifi®e blanche, le r®servoir de chasse sera basse et dôune capacité minimale 

de 9 litre. Le mécanisme de chasse sera de model MPMP à poussoir.   

  

7-7-3 BAC DE PUISAGE DôEAU (sanitaires)  

  

En Béton armé avec 4 robinets en puisage.  

  

7-7-4 SYPHON DE SOL   

  

Ils sont prevus des syphons de sol pour les toilettes.  

  

7-7-5 EVIER à EGOUTTOIR (double bac)  

  

En acier avec robinetterie.  

  

7-7-6 SURPRESSEUR  

  

Il sera install® un surpresseur dôeau au niveau du sous sol.  

  

7-7-7 POMPE DE RELÈVEMENT DES EAUX    

  

Il sera installé une pompe de relèvement des eaux au niveau du sous sol.  

  

  

  

  

  

  

LOT N° 7 ELECTRICITE/ 

TELEPHONE/IMFORMATIQUE 

/CLIMATISATION  
  
8 ï 1 GENERALITES   

  

  8.1.1 OBJET  
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La présente prescription a pour objet de définir les installations à réaliser (électricité, 

téléphone, informatique, sécurité- incendie.  

  

LôEntrepreneur devra prendre connaissance des prescriptions g®n®rales int®ressant tous les 

corps dô®tats. Il aura ¨ sa charge la fourniture et la pose de tous les matériaux, appareils et 

accessoires nécessaires au bon fonctionnement des installations.  

  

8.1.2 CONSTANCE DES TRAVAUX   

  

Les travaux à réaliser se composent de:  

  

Å Le branchement au réseau public (SENELEC)  Lôinstallation des coffrets dans 

le bâtiment  

Å Lôinstallation de r®seaux B.T. y compris c©bles pos®s en enterr® et en encastr® 

à partir du SENELEC  

Å La fourniture et la mise en place de lôappareillage ®lectrique   

Å La fourniture et la mise en place des lumières et des appareils intérieurs et 

extérieurs  

Å Lôalimentation des brasseurs dôair  

Å Le fouretage et rebouchage des saignées  

Å Lôinstallation de prises et c©bles t®l®phoniques et informatiques  

Å Fourniture et pose réseaux climatisation y compris appareillages.  

  

LôEntrepreneur est inform® que le comptage se fera ¨ partir du tableau dôabonn®.  

  

Cette liste nô®tant pas limitative, lôEntrepreneur devra toute installation incombant ¨ ce lot.  

  

8.1.3 PLANS  

  

 LôEntrepreneur devra, avant tout commencement dôex®cution, pr®senter au Ma´tre dôîuvre les 

plans des fileries et de positionnement des points lumineux et des prises de courant, ainsi que ceux 

donnant la position et le schéma de fonctionnement de tous l es appareils de contrôle, protections 

et commandes (tels que: compteur ï disjoncteur ï fusibles ï interrupteuré) etc. Les plans sont 

visés par le bureau de control.  

  

  

8.1.4 REGLEMENTATION ET PRECRIPTIONS A OBSERVER   

  

 LôEntrepreneur devra ex®cuter les travaux faisant lôobjet de la pr®sente sp®cification technique, 

en observant les prescriptions définir par:  

  

Å Les documents en vigueur au Sénégal  

Å Les prescriptions de la Soci®t® de distribution dô®nergie ®lectrique (SENELEC);   



  67  

 

Å Les normes et recommandations UTE dans lô®dition la plus r®cente et 

notamment des documents rappelés ci-dessous, sans que cette liste soit pour 

autant limitative:   

- normes C 15.100 et son additif (nouvelle série)  

- normes C 13.100, 14.100, 15.100 et additifs;  

- normes C 11.100, textes officiels relatifs aux conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions dô®nergie ®lectrique;  

*   normes C 12.100, textes officiels relatifs à la protection des travailleurs;  

Å décret du 13 Août 1945 et règlement de sécurité du 4 Mars 1969 relatifs à la 

s®curit® contre les risques dôincendie dans les ®tablissements recevant du public;   

Å décret du 14 Novembre 1962 relatif à la protection des travailleurs contre les 

courants électriques;  

Å les D.T.U  

  

8.1.5 RENSEIGNEMENT DIVERS   

  

   8.1.5.1 PLANCHERS  

  

Ils sont composés de hourdis et dalles pleines (type champignons).  

  

Les revêtements de sols sont posés sur forme en mortier de ciment et sous couche de sable, 

lôensemble dô®paisseur variable   

  

Pour lôincorporation de ses tubes, lôEntrepreneur dô®lectricit® devra sôentendre avec les 

responsables des lots concernés par les réservations + traversée + dérivation des 

conducteurs + conduits et disjoncteurs.  

  

De plus, il est inform® que les salles de bains et les salles dôeau recevront une étanchéité 

sous le revêtement de sol (sol le descriptif du lot «étanchéité».  

  

  

  

8 ï 2 SPECIFICATION RELATIVE AUX MATERIAUX ET MATERIELS   

  

8.2.1 DIVERS  

  

   8.2.1.1 Tropicalisation  

  

Tous les matériaux et matériels devrons avoir reçu un traitement spécial pour leur permettre 

dô°tre adapt®s aux conditions climatiques et notamment:  

  

Å La tropicalisation des bobinages et des câbles  

Å Le traitement anti-termites pour les câbles  
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Å Prévision dôune tension dôisolement sup®rieure pour les supports en ambiance 

humide  

  

La justification de ces traitements et de ces calculs sera fournie ¨ lôArchitecte lors de la 

présentation des échantillons et spécimens pour acceptation par celui-ci.  

  

   8.2.1.2 Position des appareils  

  

Les appareils de commande:  

  

Å interrupteurs  va et vient  

Å etc.   

seront placés de façon à ce que leur axe soit à 1,50 m du sol fini.  

  

La hauteur et la position des appareils de branchement seront subordonnées aux règles 

éditées par la SENELEC.  

      

  8.2.1.3 Passage à travers les maçonneries (murs, cloisons, planchers)  

  

  Les canalisations électriques passeront toutes dans les fourreaux en plastique placés  

soit par lôEntrepreneur de gros-îuvre sur indication de lô®lectricit®, soit par ce dernier,  

mais toujours en accord avec le maçon.    

  

   8.2.1.4 Percements, trous, scellements et calfeutrements  

  

Les passages et les emplacements à réserver dans la maçonnerie sont à la charge de 

lôEntrepreneur de gros-îuvre ¨ la condition expresse que lôEntreprise du pr®sent lot ait 

fourni en temps utile, toutes les indications et les plans des réservations à exécuter.  

  

LôEntreprise du pr®sent lot aura la responsabilité de la bonne exécution de ces réservations, 

à défaut de quoi, les démolitions et réfections qui en résulteraient lui incomberaient.  

En tout état de cause, les percements et réserves dans les cloisons sont à la charge du présent 

lot.  

  

a) Bouchage des trous  

  

Les bouchages des trous et raccords sont à la charge du présent lot.  

  

b) Scellements  

  

Tous les scellements de matériels et supports de toutes natures sont à la charge de ce lot.  

  

   c)   Socles  
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Les socles susceptibles de supporter les appareillages de toute natures sont sus au présent 

lot.  

  

8 ï 3 PARTICULARITES RELATIVES AUX CANALISATIONS ENTERREES ET AUX  

APPAREILS A ENCASTRER  

  

8.3.1 CANALISATIONS ENTERREES  

  

Toutes les canalisations enterrées seront posées, en tranche à 0,70 m de profondeur et 

protégées par un grillage de couleur vive (rouge ou jaune) en plastique posé à 20 au dessus 

de la canalisation même.  

  

Elles pourront être posées à une profondeur moindre qui ne pourra pas être inférieure à 0,40 

m ¨ condition dô°tre dôune mani¯re sp®ciale côest ¨ dire sous fourreau continu.  

  

8.3.2 NATURE ET QUALITE DE LôAPPAREILLAGE   

  

Le mat®riel mis en îuvre portera la marque de conformité aux normes   NF-USE.  

  

Les socles de prises de courant seront dôun calibre nominal inf®rieur ¨ 20 A  

  

En lôabsence de marque NF6USE pour un mat® riel d®termin®, sa qualit® devra °tre garantie 

par la pr®sentation dôun certificat de conformité aux normes, délivré par un organisme 

habileté à cet effet.  

  

Tout le mat®riel sera de la marque LEGRAND ou ®quivalent recevant lôagr®ment de 

lôArchitecte en ce qui concerne:  -  le tableau abonné  

- les disjoncteurs différentiels;  

- les prises du courant;  -  les interrupteurs;  

- Etcé  

  

   8.3.2.1 Appareillage de commande  

  

a) Pour les pièces sèches  

  

Serie STANDARD.  

  

b)   Pour les pièces humides  

  

Série PLEXO à encastrer.  

Prise de courant 15/20 A  

  

   8.3.2.2 Appareils dô®clairage  
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Ils seront essentiellement de la parque PHILIPS, éclairage suivant le document référentiel 

PHILIPS ou similaire.  

  

Les appareils éclairage concernent:  

- Luminaires étanche type Park  

- Plafonnier 40 x 40 à vasque cristalle  

- Spot encastre au faux plafond 60 x 60 et 40 x 40 etanche  

- Lampadaire  

- Applique mural  

- Applique mural etanche  

- Borne de jardín   

- Blocs autonommes  

  

8.3.2.3   Appareils de ventilation  

Les appareils de ventilation au sous-sol seront de tyspes brasseur dôair  

  

8.3.2.4   Appareils dôalimentations en ®nergie  

Il concerne la fourniture et la pose dôun groupe ®lectrog¯ne de 250KV  

  

8.3.2.5 Installation de prise et installations téléphoniques et Informatique  

  

NOTA : Les localisations et caractéristique techniques de tous les appareils sont indéfinis 

dans les plans dô®lectricit® et documents techniques fournis par lôarchitecte.  

  

  

8-3-3 DESCRIPTION DE LôINSTALLATION ELECTRIQUE  

  

8.3.3.1 Installation basse tension:  

  

Lôinstallation B.T. comprendra lôalimentation ¨ partir du r®seau publique (SENELEC) vers 

lôensemble des locaux ¨ distribuer et pour toutes les installations qui seront susceptibles de 

renfermer.  

A savoir:  

3 éclairage des locaux et couloirs;  

4 prises de courant   

5 interrupteur  

6 appareils de commandes   

Lôentrepreneur aura ¨ sa charge la totalit® de lôinstallation.  

  

 8-3-3-2  Principes de construction des différents tableaux  

  

Les tableaux seront de type tableau dôabonné et comprendront un disjoncteur, un dispositif 

coupe circuit et le comptage.  
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 8-3-3-3  Appareillage et appareils  

  

Dôune mani¯re g®n®rale, les appareils seront dôun type agr®e et devront recevoir lôaccord 

de lôArchitecte:  

  

 8-3-3-4  Détails des équipements à réaliser  

  

Ce sont notamment:  

7 le nombre et lôemplacement des points lumineux pr®c®demment d®crit;  

8 dôallumage;  

9 lôemplacement des prises de courant;  

10 les commandes et emplacements de brasseurs dôair   

  

 8-3-4  DISTRIBUTION ï BILAN DE PUISSANCE   

  

 8-3-4-1  Schéma de la distribution  

  

La distribution se fera ¨ partir du tableau dôabonn® dôapr¯s les sch®mas dôinstallation.  

  

   8.3.4.2   Bilan de puissance  

  

Le tableau des bilans de puissance ayant servi aux calculs servira de référence.  

  

8.3.5   INSTALLATION DIVERSES   

  

 8-3-5-1  Repérage des conducteurs:  

  

Pour les conducteurs H07 VU, on respectera dans toute lôinstallation des continuit®s dans 

les couleurs des isolants.  

Conducteur de phase      : rouge, noir ou brun  

Conducteur neutre         : bleu clair  

Conducteur de terre  : jaune et vert  

Pour les câbles on repérera les conducteurs des phases de la même manière.    

  

Interdiction absolue dôutiliser le jaune / vert comme phase.  

  

 8-3-5-2  Traversée des parois  

  

Les traversées de parois seront exécutées par des fourreaux en   

(PVC NORME NF USE ï PRO ï 5 APE ï NORME C 68 112 - ADDITIF 2).  

  

 8-3-5-3  Dérivations et connexions  
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Les épissures entre conducteurs sont interdites. Les dérivations et connexions seront 

localisées dans les tableaux et les boîtes de dérivation réservées à cet effet.  

  

 8-3-5-4  Conduits  

  

Les tubes isolants ICO 5APE ou ICD ï ORANGE FLEXIBLES SERONT AUX NORMES 

UTE 68.100 et C 68.745.  

  

Les conduits isolants orange propagateurs de flamme devront être soigneusement enrobés 

dans des mat®riaux incombustibles. Les vides des agglom®r®s soigneusement bourr®s sôils 

sont utilisés pour le passage de ces conduits.  

  

La section des conduits devront sôarr°ter ¨ lôint®rieur dôun bo´tier de raccordement pour 

lôalimentation dôun interrupteur, dôune prise de courant ou dôun foyer lumineux.  

  

 8-3-5-5  Disjoncteurs  

  

Les disjoncteurs devront être conformes à la norme UTE 63.120. Le pouvoir de coupure 

des disjoncteurs sera supérieur à la valeur des courants de court-circuit.  

Les disjoncteurs du type différentiel auront un seuil de déclenchement de 300 ou 650 mA 

pour les appareils à moyenne sensibilité.  

  

La sélectivité des défauts sera réalisée conformément à la norme UTE 126.  

  

 8-3-5-6  Appareillage  

  

Les interrupteurs combinés et prises de courant encastrés proviendront des établissements  

LEGRAND ELECTRO SECURITE ou équivalent  

  

Il est rappelé que les prises de courant avec prote ï fusible incorporé ne sont plus acceptées. 

Le mat®riel sera adapt® aux conditions dôinfluence externe suivant la norme C 15100, 

respect des indices de protection suivant la nature des locaux.  

  

 8-3-5-7  Obligations diverses  

  

Protection des personnes contre les dangers électriques  

La protection des personnes contre les dangers présentés par les courants électriques sera 

assurée par une mise à la terre des masses électriques et un dispositif de coupure 

automatique sensible aux courants de défauts associés/.  

  

Contacts directs   

Toutes les mesures devront être prises contre les contacts directs en particulier dans les 

tableaux électriques qui seront fermés à clé et ne contiendront aucun interrupteur 
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dô®clairage ou prise de courant dont lôacc¯s n®cessaire lôouverture des tableaux. Ils doivent 

être protégés par un cache plexi amovible.   

  

 8-3-5-8  Protections par liaisons équipotentielles  

  

Il sera fait application de lôArticle 178 de la norme C 15.100 relatif ¨ la protection dans les 

salles dôeau, cuisine, etc.  

  

8.3.6 PEINTURE DES PARTIES METALLIQUES   

  

Les ferrures destinées à supporter les tableaux ou organes divers recevront en temps utile 

par les soins de lô®lectricien:  

  

Å une couche de minium;  

Å 2 couches de peinture Glycéro mat  

8-3-7- 9 Voir complements dôinformation devis descriptif et quantitatif pour les 

tableaux ï coffrets ï poste de transformation et equipement de secour.  
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LOT N° 8: SECURITE INCENDIE ET 

VIDEO SURVEILLANCE  

  
  

1.1 QUALITE DES MATERIAUX  

1.2 aL{9 9b s¦±w9  

1.4.1. GENERALITES  

1.4.2. CONSEIL ET ASSISTANCE  

1.4.3. DOCUMENTATION  

1.4.4. PROTECTION ET NETTOYAGE  

1.4.5. GARANTIE  

1.5   LIMITE DE LA FOURNITURE  

II. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS  

III. PROTECTION INCENDIE  

 3.1  SYSTEME DE SECURITE INCENDIE  

3.1.1. Système de détection incendie  

  

  

IV. DISPOSITIONS GENERALES  

4.1 OBJET   

4.2 NORMES ET REGLEMENTS  

L'entrepreneur devra prendre connaissance de prescriptions particulières intéressantes tous les 

corps dô®tat pour disposer dôune compr®hension globale du projet.  

  

1.2 Normes et règlements  

Les travaux seront conformes aux prescriptions techniques contenues dans les lois, 

décrets, arrêtés et circulaires applicables au Sénégal ainsi que les Documents 

Techniques Unifiés, les normes, les avis techniques et/ou documents suivants :  

- Les règles de sécurité édictées par le Ministère du travail,  

- Le code du travail,  

- Les prescriptions des Documents Techniques Unifiés (DTU) édités par le Centre 

Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB)  

- Les normes relatives aux installations électriques à basse tension et particulièrement la 

norme NF C 15-100, édition de décembre 2002, et additifs.  

Les normes et r¯glement en vigueur relatives ¨ lôinstallation de syst¯me de s®curit® 

incendie notamment les normes NFS et NE :   

- bC{ смΦфол ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƛǉǳŜΦ  

Å NFS 61.931 Systèmes de Sécurité Incendie (SSI) ς Dispositions Générales  
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Å NFS 61.932 Systèmes de Sécurité Incendie (SSI - wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  

Å NFS 61.935 Systèmes de Sécurité Incendie ς Unité de Signalisation (US)  

Å NFS 61.936 Systèmes de Sécurité Incendie ς 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ƭŀǊƳŜ ό!9ύ  

Å Dispositions de Commande Manuelles (DCM)  

Å NFS 61.950 Matériels de détection Incendie, détecteurs, tableaux de signalisation  

Å Et organes intermédiaires bC{ смΦфтл wŝƎƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Systèmes de Détection 

Incendie (S.D.I)  

Å En 54.1 à matériels de détection incendie, détecteurs, équipement de contrôle et de   En 

рпΦмн ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ  

  

Å wŝƎƭŜǎ !t{!5 wмо ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƎŀȊ ƛƴŜǊǘŜ Ŝǘ ƎŀȊ ƛƴƘƛōƛǘŜǳǊ  

Å [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му hŎǘƻōǊŜ мфтт ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн hŎǘƻōǊŜ мфун  

Å [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр Ƨǳƛƴ мфул ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н CŞǾǊƛŜǊ мффо   

Å Décret du 14 Novembre 1988 portant sur la réglementation en ce qui concerne la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 

électriques  

Å 5ŞŎǊŜǘ Řǳ н !ƻǳǘ мфуо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  

Å Documents rappelés ci-dessous, sans que cette liste soit pour autant limitative :  Norme 

C 12.100 : textes officiels relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements 

ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ.  

EC 15.115 : emploi des tuyaux isolants flexibles CINTRABLES déformables pour canalisations 

encastrées.  

  

NOTA   

La liste des documents de références ci-dessus nôest pas exhaustive. Lôinstallation 

devra être conforme à l'ensemble des normes en vigueur à la date du dépôt de permis 

de construire (et/ou modifications).  
  
1.3 Qualité des matériaux  

Les équipements seront neufs et choisis parmi ceux des marques réputées offrant toutes 

les garanties de conformité avec les normes et réglementations applicables.  

  

1.4 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

  

1.4.1. Généralités  

Le soumissionnaire à la liberté de concevoir son installation à sa mesure en variante 

tout en respectant les prescriptions contractuelles et les modalités du cahier de charges.   

Cette variante sera approuv®e par lôarchitecte et le bureau de contrôle.  
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Le soumissionnaire devra inclure dans sa proposition tous les travaux et prestations 

nécessaires pour assurer le parfait achèvement et le bon fonctionnement des 

équipements concernant le présent lot y compris et de manière non limitative :  

- [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛŎƘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ   

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎǳƧŞǘƛƻƴǎ ŘŜ 

transport, de stockage, de manutention et de pose,  

- Les percements, trous, scellements, supports et suspentes de toutes sortes.  

- La conservation des degrés de coupe-feu des cloisons traversées par rebouchage,  

- [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƛǾǊŞǎΣ  

- La participation aux opérations de réception  

- [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǇƛŝŎŜǎΣ Ƴŀƛƴǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΦ  

1.4.2. Conseil et assistance  

Lôadjudicataire du pr®sent lot aura la charge, jusquô¨ la r®ception dôun syst¯me int®gr® 

de gestion, de conseiller, et assister le maitre dôouvrage, le maitre dôouvrage d®l®gu® 

et le maitre dôîuvre dans les choix relatifs aux syst¯mes de s®curit® et suret® (respect 

des lois et règlements, analyse et pondération des risques,) ainsi que dans les relations 

avec les adjudicataires dôautres lots connexes et les tiers.  

  

1.4.3. Documentation  

En même temps que la proposition, le soumissionnaire devra fournir :  

Å Un devis détaillant les quantités, la marque et le type de chaque équipement fourni,  

Å Le présent CCTP dument accepté, signé et paraphé sur toutes ses pages,  

Å Les fiches techniques détaillées de chaque équipement fourni, Avant les travaux 

lôadjudicataire du pr®sent lot devra fournir :  

Å tƭŀƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όŦƻǊƳŀǘ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ !¦¢h/!5ύ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ  

Å Bilan de puissance des équipements,  

Å ¢Ǌŝǎ ŎƻǊǇǎ ŘΩŞǘŀǘΣ  

Å [Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  

Apr¯s finalisation des travaux et avant r®alisation des tests de r®ception lôadjudicataire 

du présent lot devra fournir : - Les schémas synoptiques des systèmes de sécurité  

- Le document de recette technique du système  

- [Ŝǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻƎƛŎƛŜƭ 

fourni  

- [Ŝǎ ƳŞŘƛŀǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ όŎƻƳǇŀŎǘǎ ŘƛǎǉǳŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎύ ŘŜǎ 

divers logiciels, pilotesΣ ƳŀƴǳŜƭǎ ƻǳ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƻǳ  ƴƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 

systèmes fournis  

- [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ ŎƭŜŦǎ Ŝǘ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞōƭƻŎŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

et logiciels fournis  
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- ¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴts programmables et/ou 

ǇŀǊŀƳŞǘǊŀōƭŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǇŀǇƛŜǊ ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ 

électronique sur CD-R des fichiers de paramétrage.  

- {ƻǳǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ Ƴƻǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŎƻŘŜǎ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǘƻǳǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ όǳǎŀƎŜǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ 

installateur) ς aux logiciels et équipements paramétrables ou programmables fournis,  - 

Une liste détaillée (nom, prénoms, date et lieu de naissance, adresse, qualification, 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊŜ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł 

ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł leur niveau 

de privilège.  

Chaque équipement devra impérativement être accompagné de ses manuels et notices, 

des m®dias originaux dôinstallation des divers logiciels et plus g®n®ralement du 

contenu int®gral des emballages dôorigine.  

Lôadjudicataire doit assurer le repérage, il devra mettre en place un exemplaire des 

schémas de câblage au niveau du poste de surveillance localisé au Rez-de-Chaussée.  

  

1.4.4. Protection et nettoyage  

Avant pose des ®quipements et mat®riaux objet du pr®sent lot lôentrepreneur devra 

assurer un d®poussi®rage et nettoyage des emplacements et espaces dôinstallation. A 

lôissue des travaux, lôentrepreneur devra assurer lôenl¯vement de tout son mat®riel, des 

matériaux excédentaires, emballages vides, débris et poussières provenant de ses 

travaux de manière à laisser les lieux dans un parfait état de propreté. Le 

soumissionnaire assurer lô®vacuation de ses d®chets et gravats aux d®charges 

publiques.  

Tous les ®quipements du pr®sent lot qui sont susceptibles dô°tre d®grad®s ou d®t®riorés 

seront prot®g®s jusquô¨ la r®ception par bandes adh®sives, films plastiques, vernis 

protecteur ou tout autre dispositif adapté.  

Les nettoyages de mise en service, précédent la réception, sont à la charge du 

soumissionnaire au présent lot qui devra notamment faire disparaitre toutes traces, 

projections et résidus de dispositifs de protecteur.  

  

1.4.5. Garantie   

Durant la p®riode de garantie lôadjudicataire est tenu de rem®dier ¨ toutes les anomalies 

survenant sur lôinstallation r®alis®e. Il proc®dera ¨ ses frais au contrôle et au 

remplacement de tout élément défectueux. Si les dysfonctionnements persistent le 

maitre dôouvrage se r®serve le droit de proc®der ¨ la charge de lôadjudicataire ¨ tous 

les essais quôil jugera n®cessaires.  

Les composants des systèmes de sécurité devront être garantis contre tout vice de 

conception et de fabrication pendant une dur®e dôau moins un (1) an ¨ compter de la 

date de r®ception de lôinstallation r®alis®e.  

La main dôîuvre pour le diagnostic, la d®pose et remplacement de lô®l®ment 

d®fectueux devra °tre garantie pendant une dur®e dôau moins un (1) an ¨ compter de 

la date de r®ception de lôinstallation r®alis®e.  
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1.5 Limite de la fourniture  

Le soumissionnaire au présent lot est réputé avoir pris connaissance du contenu de 

lôensemble des CCTP d®finissant les travaux des autres corps dô®tat et les documents 

communs au pr®sent appel dôoffres, il doit pr®voir toutes les suj®tions n®cessaires ¨ la 

fourniture dôun syst¯me complet et fonctionnel.  
Lôam®nagement du local ¨ usage de poste de surveillance nôest pas du ressort du 

soumissionnaire du présent lot et est rattaché aux lots Menuiserie, Electricité et 

Climatisation, Toutefois lôam®nagement sp®cifique relatif aux ®quipements de s®curit® 

décrit au 2.21 est de son ressort et entièrement pris en charge dans son offre. La pose 

dôun c©blage VDI utilisable pour la transmission de nombreux flux li®s au syst¯me de 

s®curit® nôest pas du ressort du soumissionnaire du pr®sent lot et est rattach® au lot 

courant faible. La pose dôun c©blage sp®cifique ¨ certaines fonctions du syst¯me de 

sécurité et qui soit hors des zones couvertes doit être compatible avec le type de 

câblage VDI réalisé et sera cependant à la charge du soumissionnaire du présent lot.  

  

II. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS  

  

Lôinstallation due par lôadjudicataire du pr®sent lot comprendra :  

Å Aménagement spécifique des postes de surveillance  

Å Fourniture Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ   

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ  

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Å CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎΦ  

Å [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘion de toutes accessoires et petites fournitures nécessaires au bon 

fonctionnement du système  

III.PROTECTION INCENDIE  

  

Sch®ma de principe dôun syst¯me de S®curit® Incendie  

Les ®quipements principaux (ECS, CMSI et AES) seront localis®s au Box dôaccueil du 

RDC avec report automatique des informations.  

  

NB : afin dôoptimiser le budget, les fonctions dôECS et de CMSI pourraient °tre 

assurées par la centrale du système de détection incendie si le modèle retenu le 

permet.  

  

3.1 Système en Sécurité Incendie  

Un système de mise en sécurité incendie du bâtiment sera composé des éléments 

ciaprès :  

Å [Ω9/{ ŦƻǳǊƴƛ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ȊƻƴŜΦ  

Å Les équipements fournis seront conformes aux prescriptions du règlement de sécurité des ERP du 

25 juin 1980, section V, sous-ǎŜŎǘƛƻƴ LL ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффо ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

NFS 61-937, NFS 61-936, NFS 61-935 et NFS 61-934.  
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Å Des Diffuseurs Sonores ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ . ŞƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎƻƴƻǊƛǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜ bC{ он-001 à 

une puissance de 90DB à 2 mètres répartis dans les circulations et halls de manière à maintenir 

une distance maximale de 20 mètres entre deux diffuseurs sonores.  Des Dispositifs Actionnés 

de Sécurité composés de portes coupes feu automatiques, de moyens de désenfumage naturels 

Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜǳǊǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

  

3.1.1. Système de Détection Incendie  

Le système de détection incendie de classe 1 sera composé des éléments ci-après :  

Á Un (1) Equipement de Contrôle et de Signalisation (ECS) Adressable modulaires pouvant 

ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ он ōƻǳŎƭŜǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ǎǳǊ ŎƻƴǘŀŎǘ ǎŜŎǎ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘΩ!ƭŀǊƳŜǎ Ŝǘ 

ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ w{нон Ǉƻur connexion à un PC de supervision ou une 

imprimante ligne,  

Á 5Ŝǎ 5ŞǘŜŎǘŜǳǊǎ !ǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ hǇǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ¢ƘŜǊƳƛǉǳŜ !ŘǊŜǎǎŀōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǿƻȅŀƴǘ 

ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǘŜǎǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ 

répartis dans les locaux et les circulations.  

Á Des Déclencheurs Manuels Adressables à membrane Déformable avec voyant de 

déclenchement en face avant, réparables par clef spéciale répartis dans les circulations et 

salles accessibles au public.  

Les équipements fournis seront conformes aux normes EN54, NFS61-950 et NFS 

61962.  
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DESCRIPTIF SOMMAIRE LOT SECURITE INCENDIE  

 Proposition  Observation du client   

  

MOYEN DE DETECTION  

Dans les dégagements au rdc comme 

aux étages les moyens de détection prévus 

sont des détecteurs automatiques de fumée et 

thermique et des indicateurs dôactions en 

dessus des portes des locaux fermés  
  

MOYEN DôEXTINCTION  

Pour les moyens dôextinction, des 

extincteurs à eau de 9l et Co2 de 2-5kg seront 

mis en place  

Local Serveur un dispositif dôExtinction 

Autonome avec du Gaz NOVEC (Fire  
Trace)  

LES AFFICHAGES  

Mise  en  place  des  plaques 

signalétiques extincteurs ï de consignes de 

sécurité ï des plans dô®vacuations pour 

chaque niveau   
  

  

  

MAINTENANCE DU SSI   

La première année de maintenance est due au titre de la garantie légale et est réputée inclue 

dans le prix dôinstallation.  Lôann®e de garantie commence ¨ la date de r®ception sans r®serve 

de Lô®quipement (travaux de maintenance ¨ r®aliser en annexe).  La ma´trise, la r®activit® et la 

compétence des intervenants seront déterminants. Le fournisseur devra assurer le dépannage 

pi¯ces et main dôîuvre dans les meilleurs d®lais.   

Une demande type dôintervention format®e sera fournie par le soumissionnaire, au format quôil 

souhaite, ainsi quôun mode dôappel et de transmission, mail et t®l®phone. Toute information 

relative ¨ lôaccus® r®ception, ¨ lôorganisation ainsi quôaux proc®dures dôassurance qualit® 

propre à démontrer la fiabilité en matière de maintenance et de réponses sera la bienvenue.  

En option, lôentreprise installatrice du SSI proposera un contrat de maintenance incluant la  

Maintenance préventive au sens de la norme NFS 61. 933 pour la première année de 

fonctionnement et pour les années suivantes hors garantie. Ce contrat devra être aussi explicite 

que possible, notamment sur la disponibilité des pièces, le coût éventuel ou inclus de la main 

dôîuvre, les horaires des interventions. Les solutions de t®l®maintenance propos®es devront 

être détaillées, notamment en termes de sécurité et de confidentialité.  

 Vérifications techniques (contrôles périodiques)  

Les vérifications techniques réglementaires ont pour objet de constater et d'évaluer par des 

essais qualitatifs l'état réel des installations. Afin de minimiser   

- les fausses alarmes incendie, liées aux essais,    



  81  

 

- les contraintes apportées aux services par le fonctionnement des DAS.  

Le prestataire réalisera simultanément les visites de maintenances préventives avec les 

vérifications réglementaires.  

  

Maintenance préventive  

La nature des prestations de maintenance préventive figure dans le titre v de ce chapitre. Deux 

contrôles annuels seront programmés. Les dates et heure des visites sont fixées avec un préavis 

dôun mois, pour chaque visite. Si l'une des deux parties d®sire d®placer une visite, elle en 

informe l'autre au moins une semaine à l'avance.   

  

Maintenance corrective  

Les interventions de maintenance corrective ont pour objet la remise en état de fonctionnement 

des installations afin de rétablir leur état de référence. Sur simple appel téléphonique et/ou 

confirmé par e-mail, les dépannages et réparatisseront effectués dans le délai maximal de 24 

h.  Lorsque lôentreprise pr®voit que la dur®e d'indisponibilit® r®elle va d®passer la dur®e de 

base indiqu®e plus haut, il en informe le repr®sentant du Centre dôExcellence de lôUCAD qui 

définit avec elle les moyens de s®curit® ¨ mettre en îuvre pendant cette carence.  

Les jours fériés, un numéro d'appel d'astreinte sera fourni au représentant du Centre 

dôExcellence de lôUCAD. Une r®ponse t®l®phonique ¨ ce num®ro devra °tre ®mise dans un 

délai de 2 heures.  

Si le titulaire estime que certaines prestations ne peuvent °tre effectu®es quôapr¯s r®ception 

dôune commande chez son fournisseur, il en informe le repr®sentant du Centre dôExcellence 

de lôUCAD. Ce dernier, en accord avec lôentreprise, d®termine les moyens matériels à mettre 

en îuvre pour maintenir le niveau de s®curit® pendant cette carence.  A l'issue des travaux, le 

titulaire doit sôassurer que lôinstallation a effectivement recouvr® son ®tat de r®f®rence. Aucune 

intervention de maintenance corrective ne peut remplacer une visite de maintenance 

préventive.  
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REPARTITION SOMMAIRE SSI  

  

NIVEAU RDC  

  

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

Box Accueil :   

01Centrale de Détection Adressable  

           Hall Ascenseur   

    :      01 Détecteur optique de fumée Adressable  

01 Diffuseur dôalarme  

          Accès principal et Accès derrière :   

02 Déclencheurs manuels Adressable  

       Hall principal et Couloir Amphi  

        02 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

       

        Local rangement    

         01 Détecteur optique de fumée Adressable  

        01 Indicateur dôaction          

       Magasin    

        01 Détecteur optique de fumée Adressable  

       01 Indicateur dôaction   

MOYENS DôEXTINCTION  
      Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique      

Coffret électricité   
      01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

    Couloir Salle de Cours  

     01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique    

Couloir Amphi  
    01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

VIDEOSURVEILLANCE   

     Box Accueil :   

01 NVR            

    Accès principal et Accès derrière   

02 Caméras Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Extérieur du Bâtiment  

   06 Caméras Extérieures Bullet 4MégaPixel Po  

  

                                          

NIVEAU ETAGE 1  

  



  83  

 

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Ascenseur et Hall Principal  
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        02 Détecteur optique de fumée Adressable  

       01 Diffuseur dôalarme  

      01 Déclencheur Manuel Adressable  

    Couloir Espace Café  

01 Détecteur optique de fumée Adressable  

    Couloir Bureaux Formation  

02 Détecteur optique de fumée Adressable  

    Local Rangement   

    01 Détecteur optique de fumée Adressable  

01 Indicateur dôaction     

   Couloir Bureaux Responsables  

02 Détecteur optique de fumée Adressable   

  Couloir AGIR  

    02 Détecteur optique de fumée Adressable  

  

      Couloir Administration  

    04 Détecteurs optiques de fumée Adressable   

     Archives Administration : 1 et 2  

    02 Détecteur optique de fumée Adressable  

    02 Indicateur dôaction     

    Bibliothèque  

    01 Détecteur optique de fumée Adressable  

01 Indicateur dôaction  

   Couloir DGA  

02 Détecteurs optiques de fumée Adressable     

    Couloir Bureaux Etudiants  

    01 Détecteur optique de fumée Adressable   

   

MOYENS DôEXTINCTION  
      Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique      

Coffret électricité   

01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

     Couloir Bureaux Administration  

02 Extincteurs à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

     Couloir DGA  

    02 Extincteurs à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

    Couloir AGIR  

    01 Extincteurs à Eau Pulvérisée + Additif de 9L+ Plaque Signalétique   

  

VIDEOSURVEILLANCE   
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       Hall Ascenseur   

    01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Couloir Administration      
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   04 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

  

                                        NIVEAU ETAGE 2  

  

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Ascenseur et Hall Principal  

        02 Détecteur optique de fumée Adressable  

        01 Diffuseur dôalarme  

        01 Déclencheur Manuel Adressable  

    Couloir Administration      

       01 Détecteur optique de fumée Adressable  

    Local Serveur  

      01 Détecteur optique de fumée  

     01 Indicateur dôaction   

    01 Détecteur Thermique Adressable  

  

      01 Kit dôExtinction Automatique et Autonome compos® de 01Bouteille charg®e avec du Gaz 

NOVEC de 2 K et la Tuyauterie Thermostatique  

       Couloir Cellules Compétences + Labos  

        07 Détecteur optique de fumée  

       05 Indicateur dôaction   

      Couloir Cellules Compétences + Labos  

       09 Détecteur optique de fumée  

      Archives  

        01 Détecteur optique de fumée  

       01 Indicateur dôaction   

  

  MOYENS DôEXTINCTION  
     

    Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     

Coffret électricité   

01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

   Couloirs Cellules Compétences + Labos  

02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

   02 Extincteur à CO2 de 5K + Plaque Signalétique  

   Couloir Salle Informatique      

   01 Extincteur à CO2 de 5K + Plaque Signalétique  

  

                      VIDEOSURVEILLANCE   
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       Hall Asc   

    01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Couloir Administration      
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   04 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Couloir Salle Informatique      

01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

  

                                      NIVEAU ETAGE 3  

  

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Asc et Hall Principal  

02 Détecteur optique de fumée Adressable  

        01 Diffuseur dôalarme  

        01 Déclencheur Manuel Adressable  

    Couloir Bureaux Chef de Division     

        04 Détecteurs optique de fumée Adressable  

    Couloir Bureaux Secrétariat   

    04 Détecteurs optique de fumée Adressable  

    Rangement  

    01 Détecteur optique de fumée  

    01 Indicateur dôaction   

  

MOYENS DôEXTINCTION  
     

    Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     

Coffret électricité   
     01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

    Couloir Bureaux Secrétariat   

    01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

    Couloir Bureaux Chef de Division     

01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     Couloir 

vidéoconférence     
02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

  

  

                      VIDEOSURVEILLANCE   
      

       Hall Ascenseur   

    01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Couloir Bureaux Chef de Division     

   01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

    Couloir Bureaux Secrétariat  

   01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  
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                                      NIVEAU ETAGE 4  
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SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Ascenseur et Hall Principal  

     02 Détecteur optique de fumée Adressable  

     01 Diffuseur dôalarme  

     01 Déclencheur Manuel Adressable  

     Couloir Bureaux  

     04 Détecteur optique de fumée Adressable       

Archives  
        01 Détecteur optique de fumée Adressable  

01 Indicateur dôaction   

      Couloir DIVAC  

02 Détecteur optique de fumée Adressable  

     Archives  

    01 Détecteur optique de fumée  

    01 Indicateur dôaction   

    Couloir Espace Collaborateurs  

   04 Détecteur optique de fumée Adressable  

   Couloir Startup  

   01 Détecteur optique de fumée Adressable  

  

MOYENS DôEXTINCTION  
     
    Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     

Coffret électricité   

01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

    Couloir Bureaux  

02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

    Couloir DIVAC  

     02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

    Couloir Espace Collaborateurs et Startup  

     02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique  

  

                          VIDEOSURVEILLANCE   
      

       Hall Ascenseur   

    01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

      Couloir Bureaux  

    01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

     Couloir DIVAC  

01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  
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     Couloir Espace Collaborateurs  

02 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po           
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                                        NIVEAU  ETAGE 5  

  

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Ascenseur  

     01 Détecteur optique de fumée Adressable  

     01 Diffuseur dôalarme  

01 Déclencheur Manuel Adressable  

     Couloir Bureaux  

02 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

     Couloir Cuisine  

     02 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

     Cuisine  

     02 Détecteurs Thermique Adressable  

     01 Indicateur dôaction  

     Magasin cuisine  

    01 Détecteur optique de fumée Adressable  

    01 Indicateur dôaction  

  

MOYENS DôEXTINCTION  
     

    Hall Ascenseur   

        01 Plan dôEvacuation Format A3  

       01 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     

Coffret électricité   

01 Extincteur à CO2 de 2K + Plaque Signalétique  

    Couloir Bureaux  

02 Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 9L + Plaque Signalétique     Couloir 

Cuisine  

    02 Extincteur à CO2 de 5K + Plaque Signalétique  

  

                                VIDEOSURVEILLANCE   

       Hall Asc   

      01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

      Couloir Cuisine  

     01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

  

                                     NIVEAU  SOUS-SOL  

  

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE   
  

     Hall Asc  

     01 Détecteur optique de fumée Adressable  
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     01 Diffuseur dôalarme  

     01 Déclencheur Manuel Adressable  

    Groupe Electrogène  
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    01 Détecteur de Flamme UV  

    Local Technique  

    01 Détecteur optique de fumée Adressable  

    01 Indicateur dôaction  

  

     Archives 1  

        04 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

       01 Indicateur dôaction   

     Archives 2  

       04 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

       01 Indicateur dôaction   

    Salle Documentations  

       12 Détecteurs optiques de fumée Adressable  

       01 Indicateur dôaction   

  

MOYENS DôEXTINCTION  

    Hall Asc  

      01 Extincteur à Poudre ABC de 9K + Plaque Signalétique  

     Espace Archives et Documentation  

     01Extincteur à Eau Pulvérisée + Additif de 100L sur Roues + Plaque Signalétique     

Groupe Electrogène  

    01 Extincteur à Poudre ABC de 9K + Plaque Signalétique  

    01 Bac à Sable + Pelle  

        Local Technique  

    01 Extincteur à CO2 de 5K + Plaque Signalétique  

  

                                VIDEOSURVEILLANCE   

       Hall Ascenseur   

      01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  

      Espace Archives et Documentation  

     01 Caméra Dôme Intérieur 4MégaPixel Po  
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LOT N° 9: ASCENSEUR   
 

  

          1-Generalite   

          Le présent lot définit la description des deux ascenseurs reliant le                      

R.D.C aux 4éme étage et ultérieurement la terrasse aménagée.  
  

          2- Normes et règlements ;  

                       Les travaux seront conformes aux normes et règlements en vigueur  

                       Concernant les ascenseurs destinés au transport du personnel notamment :  

  

                    _ Le règlement de sécurité incendie dans les E.R.P.  

                    _ La norme N.F 81-80 r¯gle pour lôam®lioration de la s®curit® des                              

Ascenseurs.   

                     _ La norme E.N 81-20 : règle de sécurité pour la construction et                            

Lôinstallation des ascenseurs.  

                     _ La normes E.V 294 : sécurité des machines.    

                     _ Les normes N.F.C 15-100 installation électrique basse tension.  

  

        3- Caractéristiques  

               Généralités :   Ils seront prévus deux ascenseurs desservant le R.D.C 4 niveaux et plus 

tard la terrasse aménagée.   

                      _ Manoeuvre                      = collectifs -montée ï descente ï   

                      _ Nombre de niveau        = R+ 5   

                     _ Vitesse                             =   1.6m/s  

                     _ Marque                            =   Otis ou similaire   

                     _ Charge utile                   =   720kg 8 pers /   

                     _ Spécificité                       = dernière génération  

                     _ Nombre ascenseurs       =   2  

  

            4 - Description des ascenseurs :   

                     _ Manîuvre                        = Collectif mont®e descente   

                     _ Nombre de niveau            = R+5    

                     _ Vitesse                              = 1.6 m/s  

                     _ Marque                              = Otis ou similaire   

                     _ Charge utile                       = 720 / 8 personnes   

                     _ Moteur de traction             = 20 kW électrique   

                     _ Spécification                      = Dernière génération                        

_ Nombre ascenseur              = 2  
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LOT N° 10: FAUX -PLAFOND   

  

                1- Généralité   

                     Il sera pr®vu un ensemble de faux plafond dans tout lôensemble.  

  

            1-2 ï caractéristiques   requises :  

  

                       Le faux plafond devra répondre aux normes suivantes ;  

a) ï     Une bonne isolation thermique  

b) _    Une bonne isolation acoustique   

c) _   Le produit doit être non hydrophile  

d) _    Une bonne résistance au feu  

e) _    Il doit restant pour contenir tous les réseaux qui passe sur     le faux 

plafond et les dalles pleines.   

f) _     Tout manquement fera lôobjet de rejet.  
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LOT N° 11: PEINTURE   

  
  

   9.1.1 ï GENERALITES   

  

Les travaux comprenant la fourniture et la pose au moyen des par closes bois et aluminium 

avec utilisation de joints spéciaux, de tous les vitrages aux glaces nécessaires aux 

menuiseries aluminium et bois.  

  

Les jeux seront de 5 mm en fond de feuillures.  

Lô®paisseur des vitrages devra °tre en rapport avec sa surface et son implantation pour ceux 

disposés sur les façades.  

  

Les vitres et glaces devront °tre exemptes de bulles ou dôondulations ou de tous autres 

défauts.  

  

Sôil sôav®rait que certains vitrages pos®s ne correspondent pas aux crit¯res de qualit® 

r®clam®s, lôEntrepreneur devra assurer ¨ ses frais la d®pose et le remplacement des volumes 

qui auraient été refusés.  

  

Les vitrages, glaces bris®es pendant lôex®cution des travaux seront remplac®es 

imm®diatement par lôEntrepreneur du pr®sent lot, au compte de lôEntreprise responsable. 

LôEntrepreneur devra relever sur place, toutes les c¹tes des vitrages n®cessaires, pr®voir la 

fourniture des volumes, dôapr¯s les constatations et justifier la qualit® fournie des vitrages 

et glaces mises en place.  

  

9-1-2   PRESCRIPTION TECHNIQUES A OBSERVER  

  

LôEntrepreneur pour la r®alisation des travaux doit se conformer ¨ tous les textes l®gaux et 

règlements en vigueur.  

Notamment les cahiers de charges applicables aux travaux de vitrerie suivie du cahier des 

prescriptions communes.  

Le cahier de charge applicable aux travaux de miroiterie.  

Le cahier des prescriptions techniques générales applicables aux travaux de peinture. Les 

normes définissant le classement, la terminologie, les essais Etc.  

  

  

9 ï 2   PEINTURES   
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9.2.1-GENERALITES   

  

Les travaux seront conformes aux DTU 59 ï 1 peinture; les teintes seront choisies par 

lôarchitecte.  

  

9.2.2- NOMENCLATURE DES TYPES DE PEINTURES  

  

      9.2.2.1- Sur enduits en plafonds intérieurs  

  

  Ponçage, 2 couches de pantex 800 blanc  

  

      9.2.2.2- Sur enduits verticaux intérieurs   

  

-  Egrenage, ponçage  -  2 couches dôenduit de peinture 

y/c glycérophtalique.  

  

      9.2.2.3- Sur menuiserie métalliques   

  

*  Dégraissage, 2 couches de minium de plomb  

*  2 couches de Glycéro satinée (voir le cahier des menuiseries métalliques  

et le cadre quantitatif)  

  

      9.2.2.4- Sur menuiserie bois    

                                            

*  Traitement anti termite  

*  2 couches dôimpression pass®es ¨ l'atelier  

*  2 couches de Glycéro (voir le cahier des menuiseries Bois et le cadre  

quantitatif)  

      

      9.2.2.5 Sur enduits extérieurs  

  

- pon­age, 1 couche dôimpr®gnation ¨ la chaux.  

- 2 couches de pantex 1300 ou similaire.  

  

9.2.2.6 Sur enduits verticaux intérieurs (plinthe de 1,50m des salles de 

classe)  

  

- Egrenage, ponçage  

- 2 couches de glycérophtalique  

  

9.2.2 7 VERNIS  
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- Traitement anti termite  

- 2 couches de vernis sur menuiseries bois (voir le cahier des menuisiers bois et le cadre 

quantitatif).  

  

  

  

  

  

       ARTICLE III   PRESCRIPTIONS DIVERSES   
  

III -1 VISA DES PLANS  

  

Le visa des plans dôex®cution est effectu®, aux frais de lôEntrepreneur, par un bureau de 

contrôle agréé, de son choix.  

Des copies des plans vis®s seront transmises aux diff®rents partenaires (Maitre dôouvrage, 

Entrepreneur etc.).  

  

III -2 SIGNALISATION DE C HANTIER   

  

LôEntrepreneur est tenu dôimplanter de fa­on stable, et en un endroit convenu dôun commun 

accord avec le Ma´tre dôíuvre le panneau de chantier, suivant le mod¯le, qui lui sera remis 

par précisant la consistance des travaux et les partenaires requis dans le cadre de la 

réalisation.  

  

III -3 REUNION ET JOURNAL DE CHANTIER   

  

Le Ma´tre dôOuvrage, le Ma´tre dôîuvre et lôEntrepreneur, tiennent une r®union 

hebdomadaire dans le but:  

  

Å de juger lôavancement et la qualit® des travaux.  

Å dôarr°ter, dans le cadre du planning dôex®cution, le programme d®taill® des 

travaux à exécuter au cours de la semaine suivante.  

Å de d®terminer les dispositions ¨ prendre pour corriger dô®ventuels retards et 

imperfections.  

Å de prendre toutes décisions concernant le déroulement du marché.  

  

Un compte rendu num®rot® et dat® sera ®tabli par le Ma´tre dôîuvre et diffus® ¨ tous les 

intéressés.  

  

LôEntrepreneur tient un journal de chantier, dans lequel sont mentionn®es quotidiennement 

tous les d®tails techniques et pouvant renseigner le Ma´tre dôOuvrage et ses associ®s, sur 

lô®volution du march® et sur les ®v¯nements particuliers : les conditions atmosph®riques, 
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les interruptions de travaux pour cause dôintemp®ries, les heures de travail, le nombre et la 

catégorie des ouvriers employés sur le chantier, les matériaux fournis, le matériel utilisé, le 

matériel hors service, les essais effectués sur place, les échantillons expédiés, les 

événements imprévus etc..  

Les inscriptions faites dans le journal seront, au fur et à mesure, signées par le Maître 

dôîuvre, lôEntrepreneur et le ma´tre dôouvrage.  

  

III -4 BUREAUX, HYGENE ET SECURITE DU CHANTIER   

  

LôEntrepreneur doit les installations suivantes:  

  

Å une salle de r®union ®quip®e dôune table de réunion complète.  

Å un magasin dôentrep¹t de mat®riel et mat®riaux de chantier.   

Å des sanitaires pour le personnel de lôentreprise. LôEntrepreneur assure pendant 

toute la durée des travaux:  

  

Å la sécurité des personnes intervenant sur le chantier et des tiers ;  

Å la protection, la conservation et lôentretien des constructions et lôinstallation 

existante ainsi que des propriétés riveraines;  

Å lôinstallation des dispositifs dô®clairage, de protection, de clôture et de sécurité 

nécessaires;  

Å la non entrave à la circulation et les signalisations de chantier adéquates.  La 

protection médicale du personnel du chantier  

  

LôEntrepreneur est tenu de soumettre ¨ lôapprobation du maitre dôouvrage le sch®ma 

dôorganisation du chantier :( implantation, bureau, ®quipement divers etc.é)  

  

III -5 RESPONSABILITES DE LôENTREPRENEUR  

  

Les renseignements fournis par lôarchitecte ne dispensent pas lôEntrepreneur dôeffectuer 

des vérifications et des reconnaissances pour son compte, notamment sur la nature du 

terrain et sur les difficult®s particuli¯res quôil pourrait rencontrer dans lôex®cution des 

travaux.  

En aucun cas, lôEntrepreneur ne peut se pr®valoir de lôinsuffisance des renseignements des 

documents fournis par lôarchitecte pour revenir, en cours de travaux sur les quantit®s et prix 

contractuels stipulés dans le marché ou pour demander une quelconque indemnité.  

  

III - 6   RECEPTION DES TRAVAUX   

  

a) - Réception provisoire  
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La r®ception provisoire sera prononc®e par lôArchitecte apr¯s terminaison compl¯te des 

ouvrages. Les installations étant reconnues conformes aux documents contractuels et ayant 

satisfaits aux différents essais et contrôle.  

  

b) - Réception définitive  

  

La r®ception d®finitive sera prononc®e par lôarchitecte apr¯s la r®ception provisoire des 

travaux. Pendant cette p®riode, lôentreprise proc®dera ¨ tous les r®glages compl®mentaires 

et au remplacement de tous les organes ou parties dôinstallation qui, par vice de manière, 

montage ou conception, conviendraient à leur objet.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Les plans et dessins  

 
  

NOMENCLATURE   DES   PLANS  

  

PLANS ARCHITECTE   

  

01 PLAN DE MASSE Echelle : 1/100  

  

02 PLAN SOUS SOL Echelle : 1/100  

  

03 PLAN REZ DE CHAUSSEE Echelle : 1/100  
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04 PLAN 1er ETAGE Echelle : 1/100  

  

05 PLAN 2ème ETAGE Echelle : 1/100  

  

06 PLAN 3ème ETAGE Echelle : 1/100  

  

07 PLAN 4ème ETAGE Echelle : 1/100  

  

08 PLAN DE TERRASSE Echelle : 1/100  

  

09 Façade principale ï latérale et détail façade intérieur cour 1/100  

    

10 Coupe AA, coupe façade BB et façade DD Échelle : 1/100  

  

11 Repérage menuiserie plomberie sous ï sol rez de chaussée Échelle : 1/200  

  

12 Repérage menuiserie plomberie Plan 1ier 2 éme et 3éme ÉTAGE Échelle : 1/200  

  

13 Repérage menuiserie plomberie Plan 4éme ÉTAGE Échelle : 1/200  

  

14 Repérage électricité sous ï sol Échelle : 1/100  

  

15 Repérage électricité Rez de chaussée Échelle : 1/100  

  

16 Repérage électricité 1ier ÉTAGE Échelle : 1/100  

  

17 Repérage électricité 2éme et 3 éme ÉTAGE Échelle : 1/100  

  

18 Repérage électricité 4 éme ÉTAGE Échelle : 1/100  

  

19 Repérage électricité TERRASSE Échelle : 1/100  
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20 TABLEAU DES MENUISERIES (BOIS ï ALU ET METALLIQUE) 1/50 éme  
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